
LA GÉOGRAPHIE DU COMMERCE 
ALIMENTAIRE ET AGRICOLE: 

QUELLES POLITIQUES POUR UN 
DÉVELOPPEMENT DURABLE?

2022

DES MARCHES  
DES PRODUITS 

AGRICOLES

LA SITUATION 













AVANT-PROPOS

Depuis sa premiŁre Ødition parue en�2004, La 
situation des marchØs des produits agricoles, rapport 
phare de l�Organisation des Nations Unies 
pour l�alimentation et l�agriculture (FAO), passe 
en revue les faits nouveaux, les tendances à 
long terme et les changements structurels qui 
façonnent les marchØs alimentaires et agricoles. 
Si cet objectif est toujours d�actualitØ, et mŒme 
plus encore au vu de certains ØvØnements rØcents, 
le monde s�est profondØment transformØ au cours 
des 18�derniŁres annØes. 

Le marchØ alimentaire et agricole mondial a 
pris de l�ampleur depuis�1995. L�ensemble des 
pays y ont renforcØ leur prØsence, et les pays 
Ømergents et en dØveloppement y jouent un rôle 
plus important. Le commerce, que l�on considØrait 
à l�origine comme un Øchange purement 
Øconomique, s�est aujourd�hui imposØ comme un 
vecteur essentiel de progrŁs Øconomique, social 
et environnemental. 

La pandØmie de covid-19 qui a ØclatØ dØbut�2020 
nous a apportØ la preuve qu�il Øtait possible, 
avec un systŁme agroalimentaire mondial 
solide et bien intØgrØ, de surmonter des 
difficultØs sans prØcØdent. En effet, le commerce 
mondial des produits alimentaires et agricoles 
s�est montrØ remarquablement rØsistant aux 
perturbations occasionnØes par la crise sanitaire. 
Certes brusques, ces perturbations n�ont en 
gØnØral pas durØ, ce qui atteste que nous sommes 
mieux à mŒme de faire face lorsque nous unissons 
nos efforts.

La guerre qui sØvit en Ukraine touche une 
rØgion qui revŒt une grande importance pour la 
sØcuritØ alimentaire et la nutrition dans le monde. 
À mesure que le conflit se prolonge, l�incertitude 
grandit quant à la capacitØ du pays à assurer 
la culture, la rØcolte et la commercialisation de 
ses produits agricoles pendant la campagne 
agricole en cours et celle à venir. Sur le plan des 
Øchanges commerciaux, le risque imminent d�une 
fragmentation des marchØs alimentaires et agricoles 
mondiaux fait peser une menace supplØmentaire 
sur la sØcuritØ alimentaire mondiale.

Des ØvØnements comme celui-ci nous rappellent 
avec force qu�il faut intensifier la recherche 
de pointe, affiner notre comprØhension des 
rØseaux commerciaux et adopter de meilleures 
approches pour faciliter l�intØgration et 
promouvoir le bon fonctionnement des 
marchØs alimentaires et agricoles. Le contexte 
actuel des politiques commerciales se 
caractØrise par une paralysie des nØgociations 
commerciales multilatØrales menØes dans le 
cadre de l�Organisation mondiale du commerce 
(OMC) et par une prolifØration d�accords 
commerciaux rØgionaux plus poussØs qui 
visent, outre à permettre l�accŁs aux marchØs, 
à faciliter la convergence des politiques et des 
rØglementations nationales des signataires. 
L�Ødition�2022 de La situation des marchØs des 
produits agricoles examine de quelle façon 
des initiatives multilatØrales et rØgionales 
complØmentaires peuvent permettre de 
relever les dØfis qui se posent aujourd�hui et 
ceux qui se poseront demain en matiŁre de 
dØveloppement durable. 

Dans le cadre du Programme de dØveloppement 
durable à l�horizon�2030, le commerce 
international est considØrØ comme un moteur 
de la croissance Øconomique pour tous et 
de la rØduction de la pauvretØ, et comme un 
moyen important pour atteindre les objectifs 
de dØveloppement durable. Les Øchanges 
commerciaux peuvent contribuer à l�Ømergence 
d�un monde meilleur, qui ne connaîtrait plus ni 
la faim ni la malnutrition.

Grâce au commerce, il est possible de dØplacer 
les denrØes alimentaires depuis l�endroit oø on 
peut les produire à un coßt relativement bas 
vers l�endroit oø on en a besoin. Le commerce 
est donc un moyen de promouvoir la sØcuritØ 
alimentaire et une alimentation saine à l�Øchelle 
mondiale: il permet en effet à de nombreux 
pays de par le monde de rØpondre aux besoins 
alimentaires de leur population par une offre 
plus abondante et plus diversifiØe que celle qu�ils 
pourraient assurer seuls. Le commerce pourrait 
aider le secteur agricole mondial à rationaliser 
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Les travaux sur La situation des marchØs des produits agricoles 2022 ont commencØ en janvier 2021. À ce 
moment-là, une Øquipe chargØe des recherches et de la rØdaction a ØtØ crØØe, formØe de six membres du 
personnel de l�Organisation des Nations Unies pour l�alimentation et l�agriculture (FAO), responsables de 
l�analyse de donnØes, des recherches et de la rØdaction du rapport.

La FAO a rØalisØ un exercice de modØlisation ØconomØtrique, afin d�analyser les relations statistiques 
entre les flux commerciaux bilatØraux, les prix relatifs et les barriŁres gØographiques et de dØterminer les 
principaux facteurs des Øchanges tels que l�avantage absolu, l�avantage comparatif et les coßts des Øchanges. 
En outre, un groupe de spØcialistes externes a ØtØ chargØ d�aider l�Øquipe de rØdaction à mettre au point la 
prØsente Ødition du rapport. Ces spØcialistes externes ont aussi menØ deux exercices analytiques: une analyse 
des rØseaux commerciaux et une simulation de modŁle d�Øquilibre gØnØral calculable, afin d�Øvaluer les effets 
de diffØrents scØnarios de libØralisation du commerce et de rØduction du coßt des Øchanges. Un spØcialiste 
externe a Øgalement effectuØ un examen critique des effets du commerce sur l�environnement.

En avril 2022, le tapuscrit a ØtØ transmis à des rØviseurs externes, qui ont formulØ des observations et des 
avis de fond aprŁs avoir analysØ le rapport. Le rapport a Øgalement ØtØ examinØ par de multiples spØcialistes 
au sein de la FAO, qui ont communiquØ de prØcieuses observations.

Le rapport a ØtØ examinØ par l�Øquipe de direction de l�axe DØveloppement Øconomique et social de la FAO en 
avril 2022. Le contenu et les conclusions de La situation des marchØs des produits agricoles 2022 seront prØsentØs 
au ComitØ des produits, à sa rØunion de juillet 2022.

MÉTHODE
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ABRÉVIATIONS, SIGLES 
ET ACRONYMES

ACEUM Accord Canada-États-Unis-Mexique

ACR accords commerciaux rØgionaux

AECG Accord Øconomique et commercial global

AELE Association europØenne de libre-Øchange 

AEM accords environnementaux multilatØraux 

ALENA Accord de libre-Øchange nord-amØricain

ASEAN Association des nations de l�Asie 
du Sud-Est

CCI Centre du commerce international

CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques

CEA Commission Øconomique des Nations 
Unies pour l�Afrique

CESAP Commission Øconomique et sociale pour 
l�Asie et le Pacifique

CITES Convention sur le commerce international 
des espŁces de faune et de flore 
sauvages menacØes d’extinction

CNUCED ConfØrence des Nations Unies sur le 
commerce et le dØveloppement

CO� dioxyde de carbone

COMESA MarchØ commun de l�Afrique orientale  
et australe

covid-19 nouvelle maladie à coronavirus

DRE dispositions relatives à l�environnement

FAO Organisation des Nations Unies pour 
l�alimentation et l�agriculture

FIDA Fonds international de dØveloppement 
agricole

FMI Fonds monØtaire international

GATT Accord gØnØral sur les tarifs douaniers  
et le commerce

GES gaz à effet de serre

ICTSD Centre international pour le commerce et 
le dØveloppement durable

IFPRI Institut international de recherche sur les 
politiques alimentaires

MERCOSUR MarchØ commun austral

NPF nation la plus favorisØe

OCDE Organisation de coopØration et de 
dØveloppement Øconomiques

ODD objectif de dØveloppement durable

OIM Organisation internationale pour les 
migrations

OMC Organisation mondiale du commerce

OMS Organisation mondiale de la SantØ

OTC obstacles techniques au commerce

PAM Programme alimentaire mondial

PDSL pays en dØveloppement sans littoral

PEID petits États insulaires en dØveloppement

PIB produit intØrieur brut

PNUD Programme des Nations Unies  
pour le dØveloppement

PNUE Programme des Nations Unies pour 
l�environnement

PTPGP Accord de Partenariat transpacifique 
global et progressiste

RCEP Partenariat Øconomique rØgional global

SADC CommunautØ de dØveloppement de 
l’Afrique australe

SoyM moratoire sur le soja 

SPS sanitaires et phytosanitaires

UEMOA Union Øconomique et monØtaire 
ouest-africaine

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l�enfance

ZLECAf Zone de libre-Øchange continentale 
africaine
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RÉSUMÉ

La pandØmie de covid-19 qui a ØclatØ dØbut 2020 
et les mesures de riposte prises par l�ensemble 
des pays ont mis à rude Øpreuve les marchØs 
alimentaires et agricoles mondiaux. Les systŁmes 
agroalimentaires nationaux ont ØtØ trŁs sollicitØs 
mais ils ont continuØ de fournir, sur toute la 
planŁte, une alimentation adØquate, nutritive et 
sßre. MalgrØ les fortes restrictions imposØes aux 
dØplacements humains et les incertitudes qui 
ont pesØ partout dans le monde, le commerce 
international a continuØ de mettre en relation les 
zones excØdentaires et les zones dØficitaires, ce 
qui a permis de prØserver la sØcuritØ alimentaire 
et la nutrition à l�Øchelle mondiale. Contrairement 
à ce qui s�est produit pendant la crise mondiale 
des prix des denrØes alimentaires de 2008, la 
coopØration mondiale a ØtØ constante, de sorte que 
les politiques commerciales agricoles ont contribuØ 
au bon fonctionnement des marchØs mondiaux.

Aujourd�hui, un conflit dans une zone qui est 
considØrØe comme l�un des greniers du monde 
menace la sØcuritØ alimentaire mondiale à 
de nombreux Øgards, notamment parce qu�il 
perturbe les marchØs alimentaires et agricoles 
mondiaux. La guerre en Ukraine n�a pas seulement 
provoquØ une crise humanitaire majeure et ne 
fait pas seulement peser la menace croissante de 
l�insØcuritØ alimentaire sur le monde, elle risque 
Øgalement de mettre à bas la coopØration mondiale 
dans le domaine du commerce.

La coopØration mondiale en matiŁre de politiques 
commerciales agricoles peut Œtre une solution aux 
dØfis mondiaux que sont les crises Øconomiques, 
les pandØmies, les conflits et le changement 
climatique et peut contribuer à la sØcuritØ 
alimentaire et à une alimentation saine pour tous. 
Depuis 1995, annØe de la crØation de l�Organisation 
mondiale du commerce (OMC), les rŁgles 
commerciales multilatØrales de cette Organisation 
ont donnØ naissance à un environnement 
commercial plus libre, plus Øquitable et plus 
prØvisible et, associØes à d�innombrables accords 
commerciaux rØgionaux (ACR), ont favorisØ les 
Øchanges de produits alimentaires et agricoles et la 
croissance Øconomique. 

En parallŁle, la mondialisation croissante des 
marchØs alimentaires et agricoles suscite des 
inquiØtudes au sujet des effets potentiels du 
commerce sur l�environnement et les sociØtØs. 
Les Øchanges internationaux de produits 
alimentaires et agricoles sont perçus comme 
contribuant à l�Øpuisement des ressources 
naturelles, à la dØforestation et à la perte de 
biodiversitØ, et contribuent à l�accØlØration des 
changements dans les modes de vie et les rØgimes 
alimentaires et à l�aggravation des inØgalitØs.

Le contexte actuel des politiques commerciales 
se caractØrise par une paralysie des nØgociations 
commerciales multilatØrales menØes dans le 
cadre de l�OMC et par une prolifØration d�accords 
commerciaux rØgionaux (ACR) plus poussØs qui 
visent, outre à permettre l�accŁs aux marchØs, 
à faciliter la convergence des politiques et des 
rØglementations nationales des signataires. 
La libØralisation des Øchanges multilatØraux et 
les ACR Øvoluent en parallŁle depuis la fin du 
XXe�siŁcle, entraînant des gains liØs au commerce 
et favorisant l�intØgration Øconomique. 

L�Ødition 2022 de La situation des marchØs des 
produits agricoles examine les moyens par 
lesquels les politiques commerciales fondØes sur 
des initiatives multilatØrales et des initiatives 
rØgionales peuvent permettre de relever 
les dØfis actuels du dØveloppement durable 
tout en renforçant la rØsilience du systŁme 
agroalimentaire mondial face aux chocs tels que 
les conflits, les pandØmies et les phØnomŁnes 
mØtØorologiques extrŒmes.

LA GÉOGRAPHIE DU COMMERCE 
INTERNATIONAL
Le prØsent rapport, qui fournit un cadre 
pour l�analyse de la gØographie du commerce 
alimentaire et agricole Øtudie diffØrentes 
approches de la coopØration en matiŁre 
d�intØgration commerciale dans l�optique d�une 
croissance durable. L�analyse porte avant tout 
sur la configuration des Øchanges commerciaux 
alimentaires et agricoles, les facteurs qui entrent 
en jeu et le rôle des diverses configurations dans 
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la formation de l�environnement actuel en ce qui 
concerne les politiques commerciales.

Étudier la gØographie du commerce permet 
de tirer de nombreux enseignements prØcieux 
pour l�analyse du dØveloppement durable. 
PremiŁrement, dresser la carte du commerce des 
produits alimentaires et agricoles permet de mieux 
comprendre l�Øvolution de phØnomŁnes tels que la 
mondialisation et l�intØgration rØgionale, et leur 
lien avec la croissance Øconomique. Les tendances 
que l�on constate à cet Øgard peuvent aussi aider 
à mesurer la rØsilience des marchØs alimentaires 
et agricoles mondiaux face aux chocs, comme la 
guerre qui a cours actuellement en Ukraine, et 
à Øvaluer les rØpercussions de ces chocs sur la 
sØcuritØ alimentaire et la nutrition. 

DeuxiŁmement, la gØographie du commerce met 
en Øvidence les Øcarts importants qui existent 
entre les pays. La richesse mondiale s�est accrue, 
mais la part de celle qui revient aux pays à faible 
revenu n�a pas tellement changØ. Les Øcarts de 
productivitØ agricole sont eux aussi Ønormes. 
Les diffØrences relatives de productivitØ 
agricole entre les pays peuvent Œtre des facteurs 
dØterminants du poids des avantages comparatifs 
sur les marchØs alimentaires et agricoles et 
conditionner la structure des Øchanges. Le coßt 
des Øchanges, qui dØpend aussi de la gØographie, 
joue un rôle important et peut contribuer à isoler 
les pays à faible revenu, limitant les possibilitØs de 
croissance et de dØveloppement. 

TroisiŁmement, en considØrant le commerce 
à travers le prisme de la gØographie, on fait 
apparaître les dØsØquilibres dans la rØpartition 
des ressources naturelles. La terre et l�eau sont des 
facteurs de production essentiels qui contribuent 
eux aussi aux avantages comparatifs. Le commerce 
aide les rØgions faiblement dotØes en ressources, 
notamment les pays en situation de stress 
hydrique, à assurer leur sØcuritØ alimentaire, mais 
il peut aussi nuire à l�environnement. Comme la 
nourriture est de plus en plus souvent consommØe 
loin de son lieu de production, le commerce 
suscite des externalitØs environnementales 
sur toute la planŁte. La production destinØe à 

l�exportation peut accroître la pression sur des 
ressources naturelles dØjà appauvries et avoir des 
incidences sur les forŒts et sur la biodiversitØ.

Cette analyse gØographique du commerce 
des produits alimentaires et agricoles met 
en lumiŁre les compromis à trouver entre les 
diffØrents objectifs de dØveloppement durable 
et peut faciliter le dØbat sur un environnement 
qui est complexe sur le plan des politiques. 
Le multilatØralisme, reprØsentØ par le Cycle de 
nØgociations de Doha de l�OMC, est au point mort 
et des blocs commerciaux rØgionaux renforcØs 
se dØveloppent. Les deux stratØgies cherchent à 
favoriser l�intØgration commerciale et la croissance 
Øconomique, tout en prenant en considØration 
les effets du commerce sur l�environnement. 
Dans le contexte de ces stratØgies, la prØsente 
Ødition examine dans quelle mesure les politiques 
commerciales peuvent permettre de relever les 
dØfis mondiaux d�aujourd�hui.

MONDIALISATION ET RÉGIONALISATION
Le commerce international des produits 
alimentaires et agricoles a connu un essor rapide 
depuis l�an 2000, sous l�effet de la libØralisation 
des Øchanges aux niveaux multilatØral et rØgional. 
Les pays sont aujourd�hui plus nombreux à 
commercer les uns avec les autres. Les Øconomies 
Ømergentes sont devenues des acteurs importants 
et les pays à faible revenu sont mieux intØgrØs 
aux marchØs mondiaux. Ce processus de 
mondialisation a profondØment transformØ la 
structure du marchØ agricole et alimentaire 
mondial, mais il a perdu de sa vigueur depuis la 
crise financiŁre de 2008. 

La mondialisation a connu un coup d’arrêt en 2008, mais 
les pays sont aujourd’hui plus nombreux à commercer 
entre eux et le marché agricole et alimentaire mondial 
est moins concentré et plus équilibré qu’en 1995
Le marchØ mondial de l�alimentation et de 
l�agriculture est moins concentrØ et plus 
dØcentralisØ. En�1995, un petit nombre d�acteurs 
importants dominaient le marchØ. Au fil du temps, 
le nombre de pays trŁs prØsents sur le marchØ 
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de valeur ajoutØe agricole par travailleur que les 
10 pour cent de pays les plus pauvres, sur la courbe 
de distribution des revenus. Beaucoup de pays à 
revenu intermØdiaire de la tranche infØrieure et 
de pays à faible revenu rencontrent des difficultØs 
importantes dans l�adoption des technologies 
et l�accŁs aux intrants modernes. De nombreux 
autres facteurs, notamment la superficie moyenne 
rØduite des exploitations agricoles et un accŁs 
limitØ aux assurances, au crØdit et à l�Øducation, 
en particulier pour les femmes, sont responsables 
d�une productivitØ agricole plus faible dans les 
pays en dØveloppement. 

Sur le marché mondial, plus grande est l’hétérogénéité 
des productivités relatives entre les pays, plus 
l’avantage comparatif joue un rôle important
Les Øcarts relatifs de productivitØ, mais aussi 
la rØpartition inØgale des ressources naturelles, 
entraînent des Øcarts dans le prix des denrØes 
alimentaires entre les pays et sont dØterminants 
dans le poids des avantages comparatifs sur 
le marchØ mondial. En moyenne, plus les 
productivitØs relatives sont hØtØrogŁnes, plus 
l�avantage comparatif joue un rôle important et 
plus les Øchanges sont soutenus. Le principe des 
avantages comparatifs implique que le commerce 
profite à tous les pays. 

Les politiques commerciales et le coût des échanges 
peuvent avoir pour effet d’amoindrir le rôle de l’avantage 
comparatif dans la structuration du commerce agricole 
et alimentaire mondial 
Cela n�est pas toujours vrai, cependant. 
Les politiques commerciales modifient le 
lien entre avantage comparatif et commerce. 
Par exemple, les subventions à l�exportation, qui 
ont ØtØ ØliminØes pour les produits agricoles à 
la ConfØrence ministØrielle de l�OMC de 2015, 
à Nairobi, peuvent avoir pour effet d�inverser 
le lien entre les avantages comparatifs et le 
commerce: des biens qui auraient normalement 
ØtØ importØs sont exportØs, et vice-versa. 
Le coßt des Øchanges limite aussi l�influence des 
avantages comparatifs. 

Le coût des échanges peut être important: pour les 
pays à faible revenu, des coûts élevés peuvent entraver 
l’intégration commerciale et la transformation 
structurelle de l’économie
Les Øchanges commerciaux peuvent entraîner 
de fortes dØpenses, et les coßts de transport 
augmentent gØnØralement avec la distance 
parcourue. À cela s�ajoutent d�autres coßts, 
qui concernent les assurances, les procØdures 
d�exportation et d�importation et les retards pris 
aux frontiŁres. Chaque produit alimentaire est 
soumis, en moyenne, à huit normes et mesures 
non tarifaires diffØrentes, et la mise en conformitØ 
accroît considØrablement les coßts. On estime que, 
dans les pays à faible revenu, ces coßts peuvent 
reprØsenter jusqu�à 400�pour�cent en Øquivalent 
ad�valorem. Ces charges ØlevØes freinent 
l�intØgration commerciale. 

En Afrique subsaharienne, par exemple, le faible 
rôle des avantages comparatifs et le coßt ØlevØ 
des Øchanges aboutissent à une faible intensitØ 
du commerce intrarØgional. Les pays de la rØgion 
commercent plus avec des pays extØrieurs à la 
rØgion qu�entre eux. De mŒme, s�ils n�avaient 
pas à faire face à des coßts commerciaux ØlevØs, 
les pays commerceraient peut-Œtre davantage. 
En particulier, dans les pays à faible revenu, oø 
la productivitØ agricole est relativement faible, 
le coßt ØlevØ des Øchanges et un commerce 
moindre peuvent avoir pour effet d�accroître la 
part du secteur agricole par rapport aux autres 
secteurs Øconomiques, ce qui est nØcessaire 
pour rØpondre aux besoins alimentaires de la 
population. Cette situation peut faire obstacle à la 
transformation structurelle de l�Øconomie. 

Accroître la productivité, abaisser les obstacles 
tarifaires et diminuer le coût des échanges peuvent se 
traduire par une augmentation des gains tirés du 
commerce international, mais il faut des politiques 
complémentaires pour réduire les inégalités qui sont 
susceptibles d’apparaître
Les politiques suivies doivent viser non 
seulement à amØliorer la productivitØ agricole, 
mais aussi à rØduire le coßt des Øchanges afin 
de tirer parti des avantages du commerce 
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RÉSUMÉ

Les règles commerciales multilatérales et les accords 
commerciaux régionaux toujours plus nombreux 
prévoient des dispositions relatives à l’environnement 
lesquelles peuvent, si elles sont juridiquement 
contraignantes, contribuer à lutter contre l’impact 
environnemental du commerce
Il ressort de plusieurs Øtudes que, d�une 
maniŁre gØnØrale, les dispositions des ACR 
relatives à l�environnement ont un effet positif 
sur les externalitØs environnementales du 
commerce international quand les externalitØs 
ont pour origine les conditions locales. 
Des accords commerciaux plus poussØs 
facilitent la convergence des politiques des pays 
signataires sur nombre de points, notamment 
l�environnement. Souvent, ils instaurent des 
mØcanismes spØcifiques permettant d�examiner et 
de superviser la mise en �uvre des engagements 
relatifs à l�environnement. 

Les accords commerciaux peuvent inciter 
les partenaires commerciaux à adopter des 
pratiques durables dŁs lors que les dispositions 
environnementales ont un caractŁre juridiquement 
contraignant et que le commerce entre les 
signataires est encadrØ par des institutions 
bien Øtablies, par exemple des procØdures 
de rŁglement des diffØrends et des Øtudes 
d�impact environnemental.

DES POLITIQUES COMMERCIALES 
MULTILATÉRALES ET RÉGIONALES AU 
SERVICE D�UNE CROISSANCE DURABLE
Depuis le dØbut du nouveau millØnaire, la 
mondialisation et la rØgionalisation ont ØvoluØ 
en parallŁle, les deux tendances se complØtant 
l�une l�autre. Le cadre actuel des politiques 
commerciales en matiŁre d�alimentation et 
d�agriculture, tel qu�il est dØfini par l�OMC, a 
dØcouragØ les pratiques dØloyales, limitØ les 
incertitudes et facilitØ la coordination entre les 
pays. À ce cadre multilatØral viennent s�ajouter 
de multiples ACR. La libØralisation des Øchanges, 
multilatØraux et rØgionaux, a favorisØ l�essor du 
commerce mondial. 

Les négociations commerciales multilatérales sont dans 
l’impasse, tandis que les accords commerciaux régionaux 
de grande envergure, qui couvrent de plus en plus 
l’alimentation et l’agriculture, se multiplient
À la dixiŁme ConfØrence ministØrielle, tenue 
à Nairobi en 2015, les membres de l�OMC 
ont convenu d�Øliminer les subventions aux 
exportations agricoles et, en fØvrier 2017, l�Accord 
sur la facilitation des Øchanges est entrØ en 
vigueur. Cela dit, plusieurs domaines liØs à 
l�agriculture, notamment le traitement des stocks 
publics de denrØes alimentaires et le soutien 
interne à l�agriculture, ont contribuØ à mettre 
les nØgociations au point mort. ParallŁlement, le 
nombre d�ACR en vigueur a explosØ � de moins 
de 25 en 1990 ils sont passØs à plus de 350 en 2022. 
Cette situation suscite des inquiØtudes à cause du 
risque d�une discrimination accrue sur le marchØ 
mondial et d�une fragmentation du commerce 
mondial en blocs concurrents.

Les accords commerciaux régionaux renforcent la 
participation aux chaînes de valeur régionales et 
stimulent la croissance, mais les pays à faible revenu 
peuvent se trouver exclus
Si les ACR Øtablissent des liens commerciaux 
entre les signataires, ils peuvent aussi Øcarter les 
non-membres du flux des Øchanges. Des accords 
commerciaux poussØs amØliorent l�accŁs au marchØ 
des signataires car ils instaurent un rØgime 
prØfØrentiel et rØduisent le coßt des Øchanges 
grâce à la convergence des rØglementations 
nationales et à l�harmonisation des normes. 
Il peut en rØsulter un essor des chaînes de valeur 
rØgionales et une croissance plus forte. MŒme si, 
en moyenne, les ACR apportent des gains au 
niveau mondial, il arrive que certains pays soient 
perdants. En particulier, les pays à faible revenu 
ayant une faible capacitØ de nØgociation et pour 
qui la mise en �uvre de dispositions commerciales 
complexes est difficile risquent de se voir exclus 
des processus d�intØgration commerciale rØgionale. 
La libØralisation des Øchanges multilatØraux 
peut permettre d�accroître les gains à l�Øchelle 
mondiale et constituer le moyen le plus efficace de 
promouvoir l�accŁs aux marchØs et la croissance 
Øconomique pour tous. 
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PARTIE 1 LES RÉSEAUX COMMERCIAUX MONDIAUX ET RÉGIONAUX

pour la production et l�exportation de produits 
alimentaires et agricoles, telles que les terres et 
l�eau, a aussi augmentØ1, 2, 3, 4, 5, 6.

D�une maniŁre gØnØrale, le commerce des biens 
et services a pris de l�ampleur dans l�Øconomie 
mondiale et la part de la production ØchangØe 
a rapidement augmentØ entre 2000 et 2008. 
Cependant, le processus de mondialisation, 
tel que mesurØ par la part du produit intØrieur 
brut (PIB) correspondant, à l�Øchelle mondiale, 
aux exportations de biens et de services, s�est 
interrompu aprŁs la crise financiŁre de 2008 
(figure 1.1)7, 8.

MŒme si les produits manufacturØs font l�objet 
d�Øchanges plus intensifs que les produits 
alimentaires et agricoles, le marchØ de 
l�alimentation et de l�agriculture suit globalement 
les tendances de la mondialisationa, 9. 

a  En 2020, les exportations mondiales de produits manufacturØs 
Øtaient prŁs de huit fois supØrieures à celles des produits alimentaires 
et agricoles, bien que la contribution des produits manufacturØs au PIB 
mondial n�Øtait que quatre fois supØrieure à celle de l�agroalimentaire. 
Ces rapports sont relativement comparables à ceux observØs dans les 
annØes1990 (voir aussi la partie�2).

Le commerce des produits alimentaires et 
agricoles a connu une forte hausse, en valeur, 
entre 2000 et 2008, mais cette tendance a ØtØ 
brusquement interrompue en 2009, dans le 
prolongement de la crise financiŁre. Si les 
Øchanges ont repris leur ascension en 2010 
et 2011, ils stagnent depuis lors (figure 1.2)b, 10. 
Au sein des chaînes de valeur alimentaires et 
agricoles mondiales, les Øchanges commerciaux 
ont ØvoluØ selon des tendances similaires et se 
sont maintenus à 35�pour�cent de la valeur totale 
depuis 200811.

La mondialisation, l�expansion du commerce des 
produits alimentaires et agricole et l�Øvolution 
des chaînes de valeur mondiales ont ØtØ 
soutenues par une sØrie d�accords commerciaux, 
aux niveaux multilatØral et rØgional, qui ont 
fait baisser les droits de douane et ont en 
partie levØ les autres freins aux Øchanges 
(encadrØ 1.2). Bien que le commerce des produits 

b  La dØfinition du commerce alimentaire et agricole (ou 
agroalimentaire) utilisØe dans le prØsent rapport s�aligne sur celle du 
commerce des produits agricoles de FAOSTAT, à savoir qu�elle englobe 
les Øchanges commerciaux de tous les produits alimentaires et 
agricoles, à l�exclusion des produits de la pŒche et de la sylviculture.

 FIGURE 1.1   TENDANCES DE LA MONDIALISATION DES BIENS ET SERVICES, 1995-2020

NOTE: Cette figure montre l�Øvolution de la part des exportations de biens et services dans la production intØrieure brute mondiale.
SOURCE: Groupe de la Banque mondiale.
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LA SITUATION DES MARCHÉS DES PRODUITS AGRICOLES 2022

manufacturØs ait ØtØ progressivement libØralisØ 
aprŁs l�adoption de l�Accord gØnØral sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT) en 1947, ce 
n�est qu�aprŁs les nØgociations commerciales 
multilatØrales du Cycle d�Uruguay (1986�1994) 
et, dans son sillage, de l�Accord sur l�agriculture 
de l�OMC, en 1995, que le secteur de l�agriculture 
a ØtØ explicitement intØgrØ au processus de 
libØralisation au niveau multilatØral12. 

Les produits alimentaires et agricoles ont 
fait l�objet d�un commerce plus intense aprŁs 
2000, ce qui coïncide avec la pØriode de mise 
en �uvre des engagements de l�Accord sur 
l�agriculture spØcifiques aux pays, ainsi qu�avec 
l�adhØsion de la Chine à l�OMC, en dØcembre 
2001c. Les Øconomies Ømergentes, telles que le 
BrØsil et la Chine, qui ont augmentØ leur part 
de marchØ depuis le dØbut des annØes 2000, 
jouent un rôle de plus en plus important sur les 
marchØs mondiaux des produits alimentaires et 
agricoles13. La part des exportations mondiales 

c  La pØriode de mise en �uvre des engagements de l�Accord sur 
l�agriculture spØcifiques aux pays Øtait de six ans pour les pays 
dØveloppØs et jusqu�à dix ans pour les pays en dØveloppement.

des pays à revenu faible ou intermØdiaire, qui 
est passØe d�environ 30�pour cent en 1995 à 
40�pour cent en 2011, est restØe stable depuis, les 
pays à revenu ØlevØ reprØsentant 60�pour�cent 
des exportations (figure�1.2)d.

Le flØchissement de la croissance du PIB et 
la faible demande mondiale, au lendemain 
de la crise financiŁre, couplØs à l�impasse 
des nØgociations entamØes par l�OMC en 
vue d�accroître la libØralisation au niveau 
international, ont contribuØ au ralentissement de 
la mondialisation14, 15.

Si le commerce des produits alimentaires et 
agricoles a connu une hausse au cours de la 
premiŁre dØcennie du nouveau millØnaire, c�Øtait 
aussi du fait d�une connectivitØ accrue entre les 
pays. Les pays ont ØtØ de plus en plus nombreux à 
accroître leur participation au commerce mondial 
des produits alimentaires et agricoles, si bien que 

d  Il en va de mŒme pour les importations. La part des importations des 
pays à revenu faible ou intermØdiaire est passØe de 29�pour�cent en 
1995 à 40�pour�cent en 2020, ce qui veut dire qu�en 1995, les pays à 
revenu ØlevØ recevaient 71�pour cent des importations. En 2020, cette 
part a ØtØ ramenØe à 60�pour�cent.

 FIGURE 1.2   ÉVOLUTION DU COMMERCE MONDIAL DES PRODUITS ALIMENTAIRES ET AGRICOLES, 
1995-2020

NOTE: Cette figure montre l�Øvolution de la valeur des exportations de produits alimentaires et agricoles.
SOURCE: FAO.
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PARTIE 1 LES RÉSEAUX COMMERCIAUX MONDIAUX ET RÉGIONAUX

les contours et la gØographie de ce commerce ont 
changØ. Les modalitØs spØcifiques selon lesquelles 
les pays commercent entre eux aboutissent à un 
«rØseau» commercial qui reflŁte la position de 
chaque pays par rapport aux autres, tout en faisant 
ressortir d�importantes caractØristiques du marchØ 
mondial. Les pays dont les Øchanges sont intenses 
et se font avec un grand nombre de partenaires 
commerciaux se situent au c�ur du rØseau, tandis 
que ceux qui Øchangent au contraire peu et avec 
peu de partenaires commerciaux se situent à la 
pØriphØrie. Plusieurs indicateurs peuvent Œtre 
utilisØs pour analyser ce rØseau et son Øvolution 
(voir l�encadrØ�1.1)e, 16.

e  Le prØsent rapport s�appuie sur l�analyse du rØseau menØe par 
Jafari, Y., Engemann, H. et Zimmermann, A. 2022. The evolution of the 
global structure of food and agricultural trade: Evidence from network 
analysis. Document d�information ØlaborØ pour le rapport La situation 
des marchØs des produits agricoles�2022. Rome, FAO. La plupart des 
indicateurs relatifs au rØseau ont ØtØ calculØs sur la base des flux 
d�importation des produits alimentaires et agricoles. L�analyse suggŁre 
que les flux d�exportation et d�importation des pays sont fortement 
corrØlØs, ce qui permet une certaine gØnØralisation dans l�interprØtation 
des tendances du commerce international. 

En 2019, un pays avait 50�pour cent de plus 
de chances de tisser des liens commerciaux 
directs avec un autre pays qu�en 1995 (figure 1.3 
� connectivitØ directe). La probabilitØ que ces 
partenaires commerciaux directs commercent 
davantage avec d�autres pays a aussi augmentØ 
(figure 1.3 � connectivitØ indirecte). Ces indicateurs 
suggŁrent par ailleurs que le rØseau mondial des 
Øchanges de produits alimentaires et agricoles 
a principalement ØvoluØ entre 1995 et 2007, des 
transformations mineures Øtant survenues entre 
2007 et 2019 parallŁlement aux tendances globales 
de la mondialisationf.

À l�Øchelle mondiale, le nombre de liens 
commerciaux, c�est-à-dire le nombre de flux 
commerciaux entre pays, est passØ d�environ 

f  Quatre annØes charniŁres ont ØtØ choisies pour marquer diffØrentes 
Øtapes dans l�analyse du rØseau. Ces annØes sont 1995, annØe de 
crØation de l�OMC; 2007, annØe du dØbut de la crise mondiale des prix 
de l�alimentation, avant la crise financiŁre; 2013, annØe oø la croissance 
de la valeur du commerce mondial des produits alimentaires et 
agricoles avait dØjà commencØ à stagner; et 2019, annØe des derniŁres 
donnØes disponibles au moment de l�analyse. 

 FIGURE 1.3   CONNECTIVITÉ MOYENNE ENTRE LES PAYS DANS LE RÉSEAU MONDIAL DES ÉCHANGES DE 
PRODUITS ALIMENTAIRES ET AGRICOLES, 1995-2019

NOTE: Plus l�indice de connectivitØ est ØlevØ, plus les pays sont connectØs entre eux (connectivitØ directe) et avec les pays qui sont eux-mŒmes 
connectØs à de nombreux autres pays (connectivitØ indirecte). Indice mesurØ sur la base du nombre de liens commerciaux.
SOURCE: Jafari, Y., Engemann, H. et Zimmermann, A. 2022. The evolution of the global structure of food and agricultural trade: Evidence from network 
analysis. Document d�information ØlaborØ pour le rapport La situation des marchØs des produits agricoles 2022. Rome, FAO.

��
��

��

���

���

���

���

���

�

���� ���� ���� ����

�������������������� ����������������������

| 4 |



LA SITUATION DES MARCHÉS DES PRODUITS AGRICOLES 2022

 ENCADRÉ 1.1   ANALYSE DU RÉSEAU COMMERCIAL

Un nombre croissant d�Øtudes s�appuient sur des 
techniques empruntØes à l�analyse des rØseaux pour Øtudier 
les tendances des flux commerciaux. C�est le cas par 
exemple de l�analyse de l�intØgration et de la rØgionalisation 
du commerce des produits manufacturØs59, de l�analyse 
des marchØs de diffØrents produits alimentaires et 
agricoles60, 61, 62, et de l�analyse des modes de spØcialisation 
et de transmission des chocs dans l�alimentation et 
l�agriculture63, 64.

L�analyse des rØseaux comporte une sØrie de techniques 
servant à dØcortiquer des systŁmes complexes. Elle vise 
à dØpeindre les relations entre les acteurs concernØs (en 
l�occurrence, ici, les pays) et à analyser les structures qui 
Ømergent de ces relations65. De trŁs nombreuses mesures 
issues de l�analyse des rØseaux peuvent Œtre utilisØes 
pour dØcrire les schØmas de connectivitØ entre les pays, 
l�importance relative des diffØrents pays au sein du rØseau, 
le nombre de pays auxquels un pays donnØ est aussi 
connectØ par ailleurs, le degrØ de proximitØ des pays dans 
leurs relations avec d�autres, ou le rôle d�intermØdiaires que 
jouent ou non les pays vis-à-vis d�autres pays66.

Les indicateurs de la thØorie des rØseaux utilisØs dans le 
prØsent rapport sont notamment les suivants: 
 
Liens: Les liens reprØsentent les flux d�importation et 
d�exportation entre les pays. Ils sont mesurØs au niveau 
des pays, les produits alimentaires et agricoles faisant 
l�objet de donnØes agrØgØes. Le nombre de liens rend 
compte du nombre de pays avec lesquels un pays donnØ 
commerce. L�encadrØ�1.3 s�intØresse aussi aux liens par pays 
et par produit. 
 
IntensitØ des Øchanges commerciaux: c�est la valeur des 
flux d�importation ou d�exportation d�un pays. Dans le 
prØsent rapport, l�intensitØ des Øchanges est exprimØe 
de maniŁre normalisØe par un chiffre situØ entre zØro 
et un. Une valeur nulle indique l�absence d�Øchanges 
commerciaux, et une valeur Øgale à un correspond à 
l�intensitØ maximale. 
 
ConnectivitØ: Plus la connectivitØ est ØlevØe, plus les 
pays sont nombreux à Œtre connectØs directement entre 
eux (connectivitØ directe) et avec des pays eux-mŒmes 
connectØs à de nombreux autres pays (connectivitØ 
indirecte). La connectivitØ peut Œtre mesurØe au nombre 
de liens, ou à la valeur des produits ØchangØs par 
l�intermØdiaire de ces liens. 
 
ProximitØ: L�indice de proximitØ indique le degrØ 
de proximitØ d�un pays avec tous les autres pays du 

rØseau. On le mesure en comptant les plus courtes voies 
d�Øchanges commerciaux, chacune d�elles Øtant dØfinie 
comme le lien le plus fort entre deux pays, à savoir le lien oø 
l�intensitØ du commerce est la plus ØlevØe. Plus l�indice de 
proximitØ est ØlevØ, plus un pays est au centre du rØseau, et 
plus il est proche de tous les autres pays de ce rØseau. 
 
Pôles: Dans le prØsent rapport, la structure du rØseau 
commercial, en termes de pôles commerciaux s�inscrivant 
dans une relation centre/pØriphØrie, est dØterminØe sur 
la base de l�indicateur de la thØorie des rØseaux appelØ 
«intermØdiaritØ». L�intermØdiaritØ mesure le nombre de 
fois oø un pays se connecte à d�autres pays qui ne sont pas 
directement connectØs entre eux. Lorsque cet indice est 
ØlevØ, le pays concernØ constitue un pôle d�Øchanges. 
 
Centralisation: Au niveau des pays, les mesures de la 
centralitØ montrent la position et l�importance relatives 
de ces pays au sein du rØseau mondial du commerce des 
produits alimentaires et agricoles. DiffØrentes mesures de 
la centralitØ se rapportent à diffØrents aspects du rØseau. 
Le prØsent rapport utilise la centralitØ en termes de liens 
commerciaux directs ou indirects. Faire la moyenne des 
indices de centralitØ individuels des pays et les comparer 
dans le temps peut permettre de se rendre compte des 
tendances de centralisation/dØcentralisation du rØseau 
commercial. Un indice de centralisation dØcroissant peut 
indiquer une Øvolution vers un rØseau commercial plus 
ØquilibrØ, caractØrisØ par une connectivitØ ØlevØe et des 
structures dØcentralisØes.  
 
AssortativitØ: L�assortativitØ dØcrit la propension des pays 
d�un groupe spØcifique (par exemple les pays d�une mŒme 
rØgion, ou les pays dotØs d�un mŒme niveau de revenu par 
habitant) à commercer entre eux au sein de ce groupe. 
L�indice d�assortativitØ varie entre 1, lorsque les pays d�un 
groupe spØcifique commercent entre eux (rØseau assortatif) 
et -1, dans le cas inverse (rØseau disassortatif).
 
Ensembles commerciaux: Groupes de pays qui commercent 
de maniŁre relativement plus intense au sein du groupe 
auxquels ils appartiennent, et moins avec les pays 
d�autres groupes. 
 
On trouvera une description plus dØtaillØe des indicateurs 
de la thØorie des rØseaux dans Jafari, Y., Engemann, H. 
et Zimmermann, A. 2022. The evolution of the global 
structure of food and agricultural trade: Evidence from 
network analysis. Document d�information ØlaborØ pour 
le rapport La situation des marchØs des produits agricoles 
2022. Rome, FAO. 
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PARTIE 1 LES RÉSEAUX COMMERCIAUX MONDIAUX ET RÉGIONAUX

11�000�en 1995 à plus de 17�000 à la fin de la 
deuxiŁme dØcennie du millØnaire (figure 1.4). Avec le 
temps, et en tirant parti de l�ouverture croissante 
du marchØ mondial, les pays à revenu faible ou 
intermØdiaire ont augmentØ leur connectivitØ plus 
rapidement que les pays à revenu ØlevØ, si bien 
qu�ils comptabilisent environ 60�pour cent des liens 
commerciaux mondiaux en 2019. 

L�Øvolution de la connectivitØ, en termes 
d�intensitØ des Øchanges commerciaux � 
c�est-à-dire en termes de valeur des produits 
alimentaires et agricoles ØchangØs par 
l�intermØdiaire de ces liens commerciaux � 
offre un point d�entrØe supplØmentaire dans 
la comprØhension du rØseau du commerce 
international (figure�1.5). Si de nombreux pays 
à revenu ØlevØ et les grandes Øconomies 
Ømergentes Øtaient dØjà bien connectØs à ce 
rØseau dŁs 1995, en 2019, la plupart des pays du 
monde sont parvenus à un niveau d�intensitØ 
commerciale ØlevØ. Pendant et aprŁs la 
dissolution de l�ex-Union soviØtique, les pays 
d�Europe orientale et d�Asie centrale ont connu 

un brusque effondrement de leurs rØseaux 
d�Øchanges. AprŁs 1995, ils ont rØtabli leurs liens 
commerciaux, et en 2019, ils faisaient partie du 
groupe en expansion des pays les plus connectØs 
à l�Øchelle mondiale. En Afrique subsaharienne, 
certains pays restent moins connectØs (figure�1.5)g.

Entre 1995 et 2007, les pays se sont «rapprochØs» 
par des liens commerciaux plus directs et une 
hausse de la valeur des Øchanges commerciaux 
rØalisØs par l�intermØdiaire de ces liens (figure�1.6). 
Pendant cette pØriode, aussi bien les pays à 
revenu ØlevØ que les pays à revenu faible ou 
intermØdiaire se sont rapprochØs des autres pays 
du rØseau mondial, ce qui a amØliorØ les voies 
d�accŁs à ces pays. Les pays à revenu faible ou 
intermØdiaire restent toutefois moins connectØs 
aux autres pays du rØseau mondial que les pays 
à revenu ØlevØ. Ils ont ainsi tissØ moins de liens 
commerciaux avec les autres pays et ØchangØ, par 

g  Souvent, une partie du commerce (en particulier intracontinental) 
des produits alimentaires et agricoles des pays africains n�est pas 
comptabilisØe officiellement, ce qui peut amplifier ce phØnomŁne. 

 FIGURE 1.4   ÉVOLUTION DES LIENS COMMERCIAUX SUR LE MARCHÉ DES PRODUITS ALIMENTAIRES 
ET AGRICOLES, 1995-2019

SOURCE: Jafari, Y., Engemann, H. et Zimmermann, A. 2022. The evolution of the global structure of food and agricultural trade: Evidence from network 
analysis. Document d�information ØlaborØ pour le rapport La situation des marchØs des produits agricoles 2022. Rome, FAO.
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LA SITUATION DES MARCHÉS DES PRODUITS AGRICOLES 2022

 FIGURE 1.5   INTENSITÉ DU COMMERCE DES PRODUITS ALIMENTAIRES ET AGRICOLES, 1995 ET 2019

NOTE: Plus la couleur est foncØe, plus l�intensitØ du commerce du pays est forte. MesurØ sur la base des importations.
SOURCE: Jafari, Y., Engemann, H. et Zimmermann, A. 2022. The evolution of the global structure of food and agricultural trade: Evidence from network 
analysis. Document d�information ØlaborØ pour le rapport La situation des marchØs des produits agricoles 2022. Rome, FAO. Conforme à la carte n°�4170 
Rev. 19, Organisation des Nations Unies (octobre 2020).

| 7 |























































PARTIE 2 LES FACTEURS PRIMORDIAUX DU COMMERCE INTERNATIONAL DES PRODUITS ALIMENTAIRES [...]

capital social, qui sont des facteurs dØterminants 
supplØmentaires de la productivitØ96.

Le dØficit de productivitØ agricole par travailleur 
dans les pays à faible revenu s�explique aussi 
par des facteurs Øconomiques qui ne sont 
pas spØcifiques à ce secteur. Le mauvais 
fonctionnement des marchØs du travail, 
associØ au faible niveau d�instruction et de 
compØtences des populations rurales, peuvent 
entraver la rØaffectation de la main-d��uvre de 
l�agriculture vers les autres secteurs de l�Øconomie 
et ainsi contribuer au dØficit de productivitØ 
de l�agriculture97, 98. La contraction de la 
main-d��uvre agricole entraînerait une hausse 
des gains de productivitØ par travailleur, mais 
encore faudrait-il pour cela que les marchØs du 
travail fonctionnent correctement.  

Politiques commerciales
Les mesures de soutien interne et de politique 
commerciale mises en �uvre dans les secteurs de 
l�alimentation et de l�agriculture poursuivent un 
large Øventail d�objectifs. Par exemple, les mesures 
de soutien interne telles que les subventions 
visent à amØliorer l�accŁs des agriculteurs aux 
intrants. Le soutien direct aux revenus contribue 
à ce que les revenus agricoles restent alignØs sur 
l�Øvolution des revenus dans les autres secteurs 
de l�Øconomie. Les droits de douane peuvent Œtre 
utilisØs pour protØger les agriculteurs locaux 
contre la concurrence internationale, rØduire 
la dØpendance à l�Øgard des importations et 
favoriser l�autosuffisance en aliments de base. 
Les restrictions à l�exportation peuvent faire 
baisser le prix intØrieur des aliments et soutenir 
la sØcuritØ alimentaire à court terme. Les droits 
de douane et les taxes à l�exportation constituent 
une importante source de recettes publiques. 
Ces mesures peuvent fausser les prix et influencer 
les Øchanges commerciaux. 

Les mesures non tarifaires sont, de facto, des 
mesures commerciales, en ce sens qu�elles 
peuvent avoir un impact Øconomique sur les 
Øchanges en modifiant les volumes ØchangØs, 
les prix, ou ces deux paramŁtres à la fois. 
Elles comprennent les mesures sanitaires et 
phytosanitaires, qui assurent la sØcuritØ sanitaire 
des aliments et protŁgent la santØ animale et 
vØgØtale, ainsi que d�autres rØglementations 

et normes techniques qualifiØes d�obstacles 
techniques au commerce, dont les objectifs 
ont trait notamment à la protection de 
l�environnement, à l�hygiŁne et à la sØcuritØ 
au travail, et à la prØvention des pratiques 
trompeuses (voir par exemple la section consacrØe 
aux mesures environnementales dans la partie�3). 

Les relations entre les mesures non tarifaires 
et le commerce international sont complexes. 
Bon nombre de ces mesures peuvent faire obstacle 
au commerce mais apportent des rØponses à des 
problŁmes importants et, par ce biais, amØliorent 
le bien-Œtre. Mais elles peuvent aussi stimuler les 
Øchanges, car elles amØliorent l�information sur 
les caractØristiques sanitaires d�un produit donnØ, 
ce qui contribue à accroître la demande pour 
ce produit.

D�aprŁs les Øtudes consacrØes aux politiques 
commerciales, les droits de douane et les mesures 
non tarifaires contribuent à une hausse du 
coßt des Øchanges et peuvent neutraliser en 
partie le rôle de l�avantage comparatif dans les 
flux d�Øchanges entre les pays (voir à ce sujet 
l�encadrØ�2.3, qui donne une dØfinition des coßts des 
Øchanges et des explications sur leur mesure).

Droits de douane
Dans le cadre des accords du Cycle d�Uruguay, 
et notamment de l�Accord sur l�agriculture 
de�1995, les membres de l�OMC se sont engagØs 
à ne restreindre les importations par aucun 
autre moyen que les droits de douane et à 
maintenir les taux de ces droits sous des seuils 
Øtablis et propres à chaque pays. De nombreux 
pays appliquent des droits infØrieurs au niveau 
maximum autorisØ. Cette rØduction unilatØrale 
des droits de douane impulsØe par l�Accord sur 
l�agriculture, ainsi que les concessions effectuØes 
dans le cadre des accords rØgionaux, ont entraînØ 
une libØralisation massive des Øchanges. 

Les droits de douane effectivement appliquØs 
ont fortement diminuØ. Selon les estimations, 
les concessions multilatØrales, unilatØrales et 
rØgionales ont contribuØ à faire baisser les droits 
appliquØs aux produits alimentaires et agricoles 
d�environ�27�pour cent en moyenne dans le 
monde. Ces rØductions ont accentuØ l�ouverture 
des marchØs et fortement encouragØ les Øchanges 
commerciaux (voir la partie�1).
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 ENCADRÉ�2.3   LES COÛTS DES ÉCHANGES ET LEUR MESURE

Dans le contexte des Øtudes consacrØes aux Øchanges 
commerciaux, tous les facteurs qui introduisent un 
diffØrentiel de prix entre le pays exportateur et le 
pays importateur engendrent des coßts commerciaux 
et influencent les flux d�Øchanges. Cette dØfinition 
du coßt des Øchanges englobe les mesures relevant 
de la politique commerciale, telles que les droits de 
douane et les mesures non tarifaires. À l�inverse des 
droits de douane (ad valorem ou spØcifiques), qui 
sont directement observØs et dont l�impact sur les 
flux d�Øchanges est relativement facile à dØterminer, 
les coßts et les effets sur les Øchanges des autres 
mesures commerciales sont difficiles à observer. 
Pour donner un exemple, l�application d�une limite 
maximale de rØsidus de pesticides aux importations 
peut accroître ou rØduire les Øchanges, ou entraîner 
le refus des livraisons, selon que les importations se 
conforment ou non à cette exigence rØglementaire. 
D�autres coßts commerciaux, tels que les frais de 
transport, d�administration et de transaction et les 
coßts imputables aux retards pris aux frontiŁres, sont 
Øgalement difficiles à observer par nature, ou alors les 
donnØes disponibles ne permettent pas d�effectuer 
des mesures correctes. La distance, la communautØ 
de langue, la disponibilitØ des informations et la mise 
en application des rØglementations influent aussi sur le 
coßt des Øchanges.

Les coßts observables, tels que les tarifs du fret et les 
droits de douane, peuvent Œtre calculØs sans peine, mais 
pour mesurer les coßts liØs à l�information, aux facteurs 
institutionnels et aux mesures non tarifaires, les analystes 
ont recours à des modŁles Øconomiques. Ces modŁles 
Øtablissent des liens entre les flux d�Øchanges et les 
variables observables, telles que les diffØrentiels de prix, 
la communautØ de langue ou de frontiŁre, la distance ou la 
participation à un accord commercial, et tiennent compte 
des coßts non observables en liant les flux d�Øchanges à 
leurs valeurs prØvues par la thØorie137, 138. En gØnØral, ces 
mØthodes de modØlisation saisissent une large gamme de 
coßts commerciaux, y compris les droits de douane, sous 
forme d�Øquivalents ad valorem.

Une initiative importante de la Commission 
Øconomique et sociale pour l�Asie et le Pacifique (CESAP) 
et du Groupe de la Banque mondiale s�appuie sur des 
cadres de modØlisation pour estimer le coßt des Øchanges. 
Les analyses prØsentØes dans ce rapport utilisent 
Øgalement les donnØes sur les prix et la modØlisation pour 
Øvaluer le coßt des Øchanges dans les secteurs alimentaire 
et agricole. Sur la base de ces modŁles, les analystes 
concluent que le coßt des Øchanges est ØlevØ et joue un 
rôle dØterminant dans les Øchanges. Leurs Øvaluations 
montrent par exemple que la baisse du coßt des Øchanges 
explique à environ�33�pour cent l�essor du commerce qui a 
eu lieu aprŁs la DeuxiŁme Guerre mondiale139.

Cependant, les droits de douane ont moins 
baissØ dans les pays à faible revenu et à revenu 
intermØdiaire que dans les pays à revenu ØlevØ 
(figure�2.3). Les analystes font valoir que le processus 
d�abaissement des droits de douane appliquØs dans 
les pays à revenu faible et à revenu intermØdiaire a 
marquØ le pas aprŁs la crise financiŁre de�200899. 

Dans les secteurs non agricoles, l�abaissement des 
droits de douane a ØtØ plus tangible. Les produits 
industriels se voient appliquer des droits beaucoup 
moins ØlevØs en moyenne que les produits agricoles 
(figure�2.4). Beaucoup de pays à faible revenu et à 
revenu intermØdiaire ont abaissØ leurs barriŁres 
commerciales sur les biens manufacturØs et autres 
produits industriels pour pouvoir s�intØgrer 
davantage aux chaînes de valeur mondiales. 
Les droits sur les produits agricoles restent 
relativement plus ØlevØs, en particulier dans les 
pays à faible revenu et à revenu intermØdiaire; ils 

assurent donc un taux de protection relativement 
plus important au secteur agricole, mais exercent 
aussi un impact nØgatif potentiellement plus 
marquØ sur le rôle de l�avantage comparatif (voir 
l�encadrØ�4.1 sur l�Øconomie politique de la protection 
des secteurs alimentaire et agricole).

Mesures non tarifaires
Étant plus frØquentes dans l�agriculture que dans 
les autres secteurs, les mesures non tarifaires 
font partie des facteurs qui contribuent à ce que 
le coßt du commerce soit relativement plus ØlevØ 
pour l�agriculture100. C�est dans le commerce 
des produits alimentaires et agricoles que 
l�incidence des mesures non tarifaires est la plus 
forte, tant à la marge intensive qu�à la marge 
extensive���c�est-à-dire à la fois en termes de valeur 
totale des Øchanges et de nombre de produits 
ØchangØs. Presque 100�pour cent des importations 
alimentaires et agricoles sont soumises à des 
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moins compØtitifs sur le marchØ mondial des 
produits alimentaires et agricoles. Les petits 
États insulaires en dØveloppement (PEID) que 
sont Antigua-et-Barbuda et le Vanuatu souffrent 
eux aussi d�un dØficit de compØtitivitØ en 
raison de leurs maigres dotations en ressources 
naturelles. Les PDSL, dont l�intØgration au 
marchØ mondial est limitØe par leur situation 
gØographique, figurent Øgalement parmi les 
pays les moins compØtitifs.

Le lien le plus frappant entre la gØographie 
et le commerce international est peut-Œtre le 
fait que dans trois rØgions du monde, les pays 
enclavØs sont parmi les moins compØtitifs 
pour le commerce des produits alimentaires et 
agricoles. Parmi les pays les moins compØtitifs, 
on trouve la RØpublique centrafricaine en 
Afrique, l�ArmØnie, le Bhoutan, la Mongolie 
et le NØpal en Asie, et la Bosnie-HerzØgovine 
en Europe. 

MalgrØ des progrŁs sur le plan des transports, 
les pays enclavØs sont devancØs en termes de 
croissance Øconomique et d�Øchanges commerciaux 
par leurs voisins qui ont une façade maritime. 
Dans le cas de l�alimentation et de l�agriculture, 
cette situation pourrait Œtre imputable à des 
taux faibles de transfert de connaissances et 
de technologies. Ces faibles taux pourraient 
s�expliquer par la distance qui sØpare ces pays du 
littoral et les frais de transport qui en dØcoulent, 
mais d�aprŁs les chercheurs, la dØpendance des 
pays enclavØs vis-à-vis des infrastructures et des 
pratiques administratives de leurs voisins sont 
Øgalement des facteurs importants113. 

Avantage comparatif 
Tandis que la compØtitivitØ et l�avantage absolu 
sont dØterminØs par la productivitØ agricole par 
travailleur et le coßt des intrants et alors qu�ils 
reflŁtent l�Øtat de la technologie et les dotations en 

 ENCADRÉ 2.4   (suite)

d�approvisionnement en produits alimentaires et agricoles et 
est mieux armØ pour surmonter le coßt des Øchanges.
 
Avantage comparatif: dans le cadre de modØlisation, 
l�avantage comparatif est mesurØ par l�hØtØrogØnØitØ ou la 
variation estimØe des productivitØs agricoles relatives par 
travailleur dans les diffØrents pays. Quand les productivitØs 
par travailleur sont comparables d�un pays à l�autre, les 
diffØrences de prix sont nØgligeables et les possibilitØs 
de tirer parti du commerce international limitØes, dans 
la mesure oø il n�y a pas une grande diffØrence de coßt 
d�opportunitØ entre produire localement et produire ailleurs. 
Les incitations au commerce sont alors inexistantes. 
En d�autres termes, le commerce international Ølargit 
l�Øventail des productivitØs, et donc des prix, auquel un pays 
peut avoir accŁs hors de ses frontiŁres; si les prix ne sont 
pas trŁs diffØrents d�un pays à l�autre, les flux d�Øchanges 
resteront limitØs. Par consØquent, plus les productivitØs 
relatives par travailleur et les prix sont variables entre les 
pays, plus l�avantage comparatif a un rôle important et plus 
les Øchanges commerciaux sont soutenus. Dans le cadre 
de modØlisation, le rôle de l�avantage comparatif peut Œtre 
mesurØ aux niveaux mondial et rØgional.

Coßt des Øchanges et ouverture commerciale: pour 
chaque pays, le coßt des Øchanges peut Øroder la 

compØtitivitØ du pays sur le marchØ mondial. Il peut aussi 
neutraliser partiellement le rôle de l�avantage comparatif. 
Dans le modŁle, le coßt des Øchanges est estimØ pour 
chaque paire de pays partenaires sur la base des niveaux 
des prix. Plus le coßt des Øchanges est ØlevØ, plus le rôle 
de l�avantage comparatif et les diffØrentiels de prix doivent 
Œtre importants pour rendre les Øchanges commerciaux 
possibles. Un indicateur d�ouverture commerciale peut 
Øgalement Œtre estimØ pour chaque pays, à partir de la 
situation gØographique et du niveau de prix moyen du pays.

L�analyse ØconomØtrique, qui a utilisØ les donnØes 
de�2017-2018 sur les flux d�Øchanges bilatØraux de 
321�produits alimentaires et agricoles entre�112�pays 
du monde, corrobore l�intuition du modŁle. Par exemple, 
la figure�2.5 illustre la relation entre les importations 
bilatØrales et les prix relatifs entre partenaires 
commerciaux. Les prix relatifs entre partenaires 
commerciaux reflŁtent la compØtitivitØ relative des 
pays, mais aussi, puisque les partenaires sont rØpartis 
sur l�ensemble de l�espace gØographique, les coßts 
commerciaux dus à la distance et à d�autres facteurs. 
Plus le prix relatif entre l�exportateur et l�importateur est 
ØlevØ, moins il y a de flux d�Øchanges bilatØraux, car soit 
l�exportateur n�est pas compØtitif, soit il est confrontØ à 
des coßts commerciaux plus ØlevØs.
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ce phØnomŁne dØpend des conditions locales190. 
Par exemple, d�aprŁs une Øtude consacrØe à 
l�Argentine, au BrØsil et au Paraguay, jusqu�à 
50�pour�cent de l�expansion des terres agricoles 
dans ces trois pays serait imputable au commerce 
international, mais l�autre moitiØ de la dØforestation 
qui dØcoule de l�expansion agricole serait liØe à 
la production destinØe aux marchØs intØrieurs191. 
Outre les exportations agricoles, le niveau de 
dØveloppement et la pression dØmographique sont 
aussi des facteurs de dØforestation. L�ouverture des 
marchØs favorise le dØveloppement de l�activitØ 
Øconomique, ce qui accØlŁre d�autres tendances 
qui exercent une pression sur les ressources 
terrestres, comme la croissance des revenus et 
de la demande, l�urbanisation et l�Øvolution des 
rØgimes alimentaires. 

Les systŁmes agroalimentaires sont le deuxiŁme 
plus grand Ømetteur de gaz à effet de serre 
(GES) aprŁs le secteur de l�Ønergie. En 2019, 

ils reprØsentaient 31�pour�cent des Ømissions 
mondiales de GES. Les changements dans 
l�affectation des terres, y compris la dØforestation et 
la dØgradation des tourbiŁres, reprØsentaient à eux 
seuls 7�pour�cent des Ømissions mondiales de GES 
en 2019192. Une Øtude mondiale menØe rØcemment 
sur les liens entre le commerce international et la 
dØforestation a montrØ qu�une partie des Ømissions 
liØes à la dØforestation en zone tropicale pouvait 
Œtre reliØe au commerce international (jusqu�à 
39�pour�cent)193. 

Les forŒts sont un ØlØment important des 
solutions à mettre en place face au changement 
climatique. Par le processus de la photosynthŁse, 
les forŒts prØlŁvent le dioxyde de carbone (CO2) 
de l�atmosphŁre et l�intŁgrent à leur masse, raison 
pour laquelle les forŒts sont, pendant la croissance 
des plantes, des puits de CO2

194. La dØforestation 
entraîne une augmentation des Ømissions de 
GES qui est à la fois directe, le carbone stockØ 

 FIGURE 3.3   ÉVOLUTION DE LA SUPERFICIE FORESTIÈRE DANS DIFFÉRENTS PAYS, 1990-2020

SOURCE: FAO.
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et l�environnement. Le rôle du commerce dans 
la rationalisation de l�utilisation des ressources 
naturelles pourrait aussi s�en trouver affaibli.

Les politiques commerciales sont aujourd�hui 
soumises à une rØvision, qui est porteuse à 
la fois de nouveaux dØfis et de perspectives 
d�avenir. Le dØbat actuel sur la mondialisation et 
le dØveloppement durable traite notamment des 
moyens à mettre en �uvre pour que les politiques 
commerciales et la protection de l�environnement 
se renforcent mutuellement. Dans le cadre des 
rŁgles de l�OMC, les membres de l�Organisation 
peuvent adopter des mesures liØes au commerce 
qui visent à protØger l�environnement. 

Le champ d�application des ACR Øvolue lui 
aussiad. Les ACR ont peu à peu changØ: autrefois 
ils visaient se limitaient à faciliter les Øchanges 
Øconomiques, alors qu�aujourd�hui ils entendent 
favoriser une plus grande intØgration, une plus 
grande convergence entre les politiques des pays 
partenaires, qu�il s�agisse des normes relatives aux 
travail, du respect des droits de l�homme ou de la 
prØservation de l�environnement (voir Øgalement 
la partie 4). Aujourd�hui, beaucoup d�ACR 
incluent des dispositions environnementales de 
grande ampleur qui encouragent les producteurs 
à adopter des pratiques durables nØcessaires 
pour pØnØtrer dans de nouveaux marchØs et s�y 
maintenir199. D�autres mØthodes sont mises en 
�uvre par ailleurs, avec par exemple l�adoption 
de lØgislations nationales visant à s�assurer que 
les importations ne crØent pas d�externalitØs 
environnementales nØgatives (voir l�encadrØ 3.2).  

Principes multilatéraux et règles de 
l’Organisation mondiale du commerces
La DØclaration de Rio, issue de la ConfØrence 
des Nations unies sur l�environnement et le 
dØveloppement, en 1992, souligne que, pour 
parvenir à un dØveloppement durable, il faut 
que la protection de l�environnement soit partie 
intØgrante du processus de dØveloppement, et 
que les pays joignent leurs efforts pour Øviter 
de transfØrer à d�autres États les activitØs 

ad  Les ACR sont des «accords commerciaux de caractŁre 
mutuellement prØfØrentiel». On y trouve des accords de libre-Øchange 
bilatØraux, rØgionaux et interrØgionaux, des unions Øconomiques, des 
unions douaniŁres et les marchØs communs.

responsables d�une grave dØgradation de 
l�environnementae. De mŒme, le Programme 
de dØveloppement durable à l�horizon 2030 
adoptØ en�2015 par l�AssemblØe gØnØrale 
des Nations Unies, met en avant le rôle du 
commerce international dans la promotion d�une 
croissance Øconomique pour tous et le dØfinit 
comme un outil important pour la rØalisation 
des ODD. L�Accord de Paris conclu au titre de 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) indique lui 
aussi qu�un systŁme Øconomique international 
ouvert peut renforcer l�action mondiale face à 
la menace du changement climatique, dans le 
contexte du dØveloppement durable. 

Des efforts pour identifier les liens entre le 
commerce et l�environnement sont menØs par 
l�OMC au niveau multilatØral. Le dØveloppement 
durable et la protection et la conservation de 
l�environnement sont des objectifs clØs des accords 
de l�Organisation. L�accord de Marrakech Ønonce 
l�objectif de l�OMC, à savoir rØduire les obstacles 
au commerce et Øliminer les discriminations dans 
les Øchanges commerciaux, et dØfinit aussi le 
commerce comme un outil permettant aux pays 
d�atteindre des objectifs importants en matiŁre de 
politique publique, y compris à travers l�utilisation 
durable des ressources mondiales et la protection 
de l�environnement.

Dans le cadre des accords de l�OMC, les pays 
sont largement autonomes dans le choix de leurs 
objectifs environnementaux et dans la lØgislation 
environnementale qu�ils adoptent et mettent en 
�uvre, à condition qu�elle respecte les principes 
de l�Organisation (voir Øgalement la partie�4)200. 
Par exemple, l�absence de discrimination, un 
principe directeur de l�OMC, interdit à un 
pays d�opØrer une discrimination entre des 
produits «similaires» de diffØrents partenaires 
commerciaux, qui bØnØficient alors tous du 
traitement de la «nation la plus favorisØe» (ou 
traitement NPF), comme indiquØ à l�article I du 
GATT. En outre, la non-discrimination signifie 
qu�un pays doit accorder le «traitement national» 
et ne doit pas faire de discrimination entre 
ses propres produits et les produits importØs 

ae  Voir les principes�4 et�12 de la DØclaration de Rio sur 
l�environnement et le dØveloppement (1992). https://www.un.org/
french/events/rio92/aconf15126vol1f.htm. 

| 63 |





LA SITUATION DES MARCHÉS DES PRODUITS AGRICOLES 2022

«similaires», conformØment à l�article III du 
GATTaf, 201. 

Les rŁgles de l�OMC autorisent les membres à 
adopter des mesures liØes au commerce pour la 
protection de l�environnement, notamment au 
titre de l�article XX du GATT sur les exceptions 
gØnØrales, qui permet aux membres de prendre 
toutes les mesures nØcessaires à la protection de 
la moralitØ publique, de la santØ et de la vie des 
personnes et des animaux ou à la prØservation 
des vØgØtaux, ou se rapportant à la conservation 
des ressources naturelles Øpuisablesag. 
Les mesures relatives au commerce qui protŁgent 
l�environnement ne doivent pas Œtre mises en 
�uvre si elles limitent le commerce d�une maniŁre 
arbitraire et provoquent une discrimination 
injustifiable entre les pays. Les dØcisions de 
l�OMC dans l�affaire «crevettes-tortues» et dans 
l�affaire des pneumatiques rechapØs au BrØsil, 
qui sont prØsentØes dans l�encadrØ 3.3, fournissent 
un exemple du mØcanisme multilatØral qui vise à 
trouver des compromis entre le commerce et les 
objectifs environnementaux202.

Les accords commerciaux régionaux  
et l’environnement 
Le nombre et la portØe rØglementaire des ACR ont 
connu une croissance rapide; ils font maintenant 
directement rØfØrence au dØveloppement durable 
et comportent des DREah. Les ACR offrent la 
possibilitØ aux pays qui ont la mŒme vision 
des choses de s�entendre sur des disciplines 
relatives aux questions environnementales. 
S�agissant des rŁgles de l�OMC, les ACR peuvent 
apporter un niveau supplØmentaire de discipline 

af  Les produits peuvent Œtre considØrØs «similaires» s�ils 
correspondent à l�un des quatre critŁres suivants: i) les propriØtØs 
physiques des produits; ii) la mesure dans laquelle ils peuvent avoir les 
mŒmes utilisations finales ou des utilisations finales semblables; iii) la 
mesure dans laquelle les consommateurs les perçoivent et les 
considŁrent comme des moyens de remplir des fonctions particuliŁres 
pour satisfaire à un dØsir ou à une demande spØcifique; et iv) leur 
classification internationale à des fins tarifaires. Le principe NPF repose 
sur l�idØe que les pays doivent traiter tous leurs partenaires 
commerciaux de maniŁre Øgale et qu�aucun pays ne doit accorder un 
traitement spØcial aux biens ou services provenant d�un partenaire 
commercial en particulier.

ag  Voir les alinØas b) et g) de l�article�XX du GATT. https://www.wto.
org/french/docs_f/legal_f/gatt47.pdf. 

ah  Par DRE on entend toutes les dispositions se rapportant 
directement et explicitement à la protection de l�environnement, au 
dØveloppement durable et à d�autres questions liØes à l�environnement.

car ils rØaffirment ces rŁgles, et conviennent 
soit d�approfondir ou d�Ølargir les engagements 
multilatØraux, soit de renoncer à prendre des 
mesures contre-productives entre les signataires203. 

Depuis plusieurs dØcennies, les pays utilisent 
de plus en plus les accords commerciaux afin de 
coopØrer sur les questions environnementales. 
Le premier accord qui ait comportØ une 
disposition relative à l�environnement date 
de�1957. C�est le TraitØ de Rome instituant la 
CommunautØ Øconomique europØenne, qui prØvoit 
une exception gØnØrale permettant à une partie 
d�interdire ou de restreindre les importations, 
les exportations ou les transits de marchandises 
pour des raisons de protection de la santØ ou de 
la vie, des animaux ou des vØgØtaux, sous rØserve 
que ces interdictions ou restrictions ne soient 
pas arbitraires ni discriminatoiresai. Depuis, les 
dispositions environnementales se sont peu à peu 
multipliØes, et entre 1957 et 2019, sur les 318�accords 
commerciaux conclus, 131�comprenaient au moins 
une DRE (voir la figure 3.4). Sur ces 131�accords, 
71�intØgraient des dispositions relatives à 
l�interaction entre l�environnement et l�agricultureaj. 

Nombre d�ACR comportent aujourd�hui des 
clauses qui font rØfØrence d�une maniŁre ou d�une 
autre à l�environnement, et l�intØgration des DRE 
a suivi des rŁgles qui ont ØvoluØ au fil des ans 
(voir la figure�3.4). Avant le dØbut des annØes 2000, 
le nombre d�ACR qui contenaient des clauses 
environnementales vØritables Øtait limitØ � on 
retiendra par exemple ALENA, qui est entrØ 
en vigueur en 1994, et son successeur, l�Accord 
Canada-États-Unis-Mexique (ACEUM), en vigueur 
depuis 2020. 

À partir de�2005, cette situation a clairement 
changØ et les ACR se sont mis à intØgrer des DRE 
plus spØcifiques204. C�est le cas en particulier 
des ACR nØgociØs par certains pays dØveloppØs, 
tels que le Canada, les pays de l�Association 
europØenne de libre-Øchange (AELE), l�Union 
europØenne et les États-Unis. De nombreux ACR 
comportant des normes environnementales 

ai  Voir l�article�30 du TraitØ instituant la CommunautØ europØenne 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/
PDF/?uri=CELEX:11997E&from=EN.

aj  D�autres DRE peuvent s�appliquer à l�agriculture et ne pas Œtre 
explicitement couvertes ou comptabilisØes dans l�interaction entre 
l�agriculture et l�environnement. 
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plus strictes ont ØtØ nØgociØs entre des pays en dØveloppement et des pays dØveloppØs, ces 

 ENCADRÉ 3.3   L’OMC ET L’ENVIRONNEMENT: L’AFFAIRE DES CREVETTES ET DES TORTUES ET L’AFFAIRE 
DES PNEUMATIQUES RECHAPÉS AU BRÉSIL 

Les membres de l�OMC dØterminent chacun leurs propres 
objectifs environnementaux. Ce principe a ØtØ rØitØrØ dans 
un certain nombre d�affaires au fil des ans, principalement 
dans deux affaires: celle dite «des crevettes et des tortues», 
et celle des pneumatiques rechapØs, au BrØsil. 

Dans l�affaire des crevettes et des tortues, qui remonte 
à 1997, l�Inde, la Malaisie, le Pakistan et la Thaïlande 
ont dØposØ conjointement une plainte contre la dØcision 
des États-Unis d�interdire l�importation de certaines 
crevettes et de leurs produits dØrivØs. La protection des 
tortues marines Øtait un motif clØ de l�interdiction. La loi 
des États-Unis de 1973 relative aux espŁces menacØes 
d�extinction classait les cinq espŁces de tortues marines 
prØsentes dans les eaux amØricaines parmi les espŁces 
menacØes ou en danger, et imposait aux navires de pŒche 
du pays d�Øquiper leurs filets de dispositifs d�exclusion des 
tortues dans les zones frØquentØes par les tortues de mer. 
La loi relative aux importations stipule que les crevettes 
pŒchØes avec des moyens susceptibles de nuire aux tortues 
marines ne peuvent Œtre importØes aux États-Unis � à 
moins que le pays puisse prØsenter des certifications 
attestant l�existence d�une rØglementation, ou à moins 
que son environnement halieutique ne menace pas les 
tortues marines247. 

L�Organe d�appel du mØcanisme de rŁglement des 
diffØrends de l�OMC a notØ que, en vertu des rŁgles de 
l�OMC, les pays avaient le droit de prendre des mesures 
commerciales ayant pour but de protØger l�environnement, 
en particulier les espŁces menacØes d�extinction et les 
ressources Øpuisables, et que les mesures de protection 
des tortues marines seraient lØgitimes au regard de l�article 
XX du GATT (qui Ønonce plusieurs exceptions aux rŁgles 
commerciales de l�OMC, y compris pour certains motifs 
environnementaux), à condition que certains critŁres, 
notamment la non-discrimination, soient respectØs. 
En l�espŁce, il a ØtØ considØrØ que l�interdiction imposØe 
par les États-Unis n�Øtait pas compatible avec l�article XI du 
GATT (qui limite le recours aux prohibitions et restrictions à 
l�importation) et ne pouvait pas Œtre justifiØe sur la base de 
l�article XX du GATT. Le problŁme venait de la discrimination 
que les États-Unis Øtablissaient entre des membres de 
l�OMC, du fait qu�ils accordaient aux pays de l�hØmisphŁre 
occidental une assistance technique et financiŁre et leur 
consentaient des pØriodes de transition plus longues pour 
donner le temps aux pŒcheurs d�adopter les dispositifs 
d�exclusion des tortues, alors qu�ils n�accordaient pas 
les mŒmes avantages aux quatre pays asiatiques (Inde, 
Malaisie, Pakistan et Thaïlande) auteurs de la plainte.

Dans le mŒme ordre d�idØes, l�affaire de 2007 
intitulØe «Mesures visant l�importation de pneumatiques 
rechapØs» portait sur l�interdiction imposØe par le BrØsil 
d�importer des pneumatiques rechapØs en provenance de 
l�Union europØenne248. Le rechapage des pneumatiques 
est une pratique qui permet d�allonger la durØe de 
vie du pneu d�origine. Les pneumatiques usagØs sont 
remis à neuf afin de pouvoir continuer à Œtre utilisØs. 
Le rechapage consiste à remplacer la bande de roulement 
usØe par une nouvelle. Dans la mesure oø il permet 
de faire durer les pneus plus longtemps, le rechapage 
est gØnØralement considØrØ comme une pratique 
favorable à l�environnement, mais le BrØsil a affirmØ 
que le commerce international de pneumatiques dØjà 
rechapØs avait des effets nØfastes sur l�environnement 
et sur la santØ publique dans les pays importateurs. 
Plus prØcisØment, le pays a fait valoir que la collecte des 
pneumatiques usagØs prØsentait des risques pour la vie 
ou la santØ humaine, à cause notamment des maladies 
transmises par les moustiques (dengue et fiŁvre jaune 
notamment), des incendies de pneus et des lixiviats 
toxiques, autant de nuisances ayant une incidence sur la 
santØ humaine et l�environnement. Le BrØsil affirmait que 
les mesures qu�il avait prises Øtaient justifiØes au regard 
de l�article XX b) du GATT, qui autorise les mesures 
«nØcessaires à la protection de la santØ et de la vie 
des personnes et des animaux ou à la prØservation des 
vØgØtaux»249.

L�Organe d�appel a conclu que l�interdiction 
d�importation des pneumatiques rechapØs et les amendes 
imposØes par le BrØsil Øtaient incompatibles avec les 
dispositions suivantes du GATT: article XI:1 (prohibition 
des restrictions quantitatives); article III:4 (traitement 
national - lois et rŁglements nationaux); article XX 
(exceptions gØnØrales) et article XX d) (exceptions - 
nØcessaires pour assurer le respect des lois); et article 
XX b) (exceptions gØnØrales - nØcessaires à la protection 
de la santØ et de la vie des personnes). Plus prØcisØment, 
les exemptions accordØes aux pays membres du 
Mercosur (Argentine, Paraguay et Uruguay), concernant 
l�interdiction d�importation et les amendes, constituaient 
une discrimination arbitraire ou injustifiable. 

Ces deux affaires sont considØrØes comme des jalons 
dans le recours à des motifs environnementaux pour 
justifier des mesures faisant obstacle au commerce. 
Les deux dØcisions ont ØtØ rejetØes au motif qu�elles 
Øtaient discriminatoires, et non pas sur la base des 
arguments relatifs à l�environnement.

NOTE: L�article XX du GATT sur les exceptions gØnØrales prØvoit certains cas spØcifiques dans lesquels les membres de l�OMC peuvent dØroger aux rŁgles 
du GATT. Les membres de l�OMC sont autorisØs à adopter des mesures qui ne sont pas conformes aux disciplines du GATT, a)�si elles sont nØcessaires à 
la protection de la santØ et de la vie des personnes et des animaux ou à la prØservation des vØgØtaux, ou b) si elles se rapportent à la conservation des 
ressources naturelles Øpuisables. Ces mesures ne doivent cependant pas constituer une restriction dØguisØe au commerce international ou Œtre 
appliquØes de façon à constituer un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre des pays oø les mŒmes conditions existent.
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derniers en ayant ØtØ des promoteurs actifs205. 
Par ailleurs, la prØsence de DRE est plus frØquente 
lorsque l�accord commercial a une portØe 
gØographique vaste et diversifiØe, et qu�il concerne 
un marchØ de taille importante206. C�est le cas 
de l�Accord de Partenariat transpacifique global 

et progressiste (PTPGP). Les DRE ont souvent 
aussi une portØe plus vaste quand les accords 
sont nØgociØs entre des pays qui ont des bilans 
environnementaux trŁs diffØrents, signe qu�un 
effort est fait pour que le commerce international 
ait un effet positif sur l�environnement207. 

 FIGURE 3.4   ACCORDS COMPORTANT DES DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENVIRONNEMENT, 1957-2019 
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NOTE: Les dispositions qui ont ØtØ analysØes sont des obligations qui ne sont pas visØes par le mandat actuel de l�OMC.
SOURCE: Mattoo, A., Rocha, N. et Ruta, M. 2020. Handbook of Deep Trade Agreements. Washington, Banque Mondiale.
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Les pays en dØveloppement se sont mis, au fil 
du temps, à ajouter ce type de dispositions dans 
les ACR conclus avec d�autres partenaires en 
dØveloppement, la CommunautØ de l�Afrique de 
l�Est en Øtant un exemple. 

Le nombre d�accords et le niveau de dØtail de 
ces dispositions se sont ØtoffØs depuis 2012; ils 
traitent de questions environnementales prØcises, 
concernant notamment la biodiversitØ, la gestion 
durable des forŒts et de la pŒche, et le changement 
climatique. En outre, selon la maniŁre dont elles 
sont inclues dans les accords, certaines DRE 
peuvent renvoyer explicitement à l�agriculture. 
Par exemple, les parties au MarchØ commun de 
l�Afrique orientale et australe (COMESA) s�engagent 
à prendre des mesures de maîtrise de la pollution 
transfrontaliŁre de l�air et de l�eau provoquØe par 
les activitØs miniŁres, la pŒche et l�agriculture, et à 
dØcourager l�emploi excessif de produits chimiques 
et d�engrais dans l�agricultureak.

Définir le champ d’application des 
dispositions relatives à l’environnement 
Une grande partie des DRE sont dØfinies comme 
Øtant des dispositions OMC-plus, car elles fixent 
des engagements dont la portØe dØpasse les accords 
de l�OMC. Parmi les autres clauses dØrogatoires 
relatives à l�environnement qui figurent dans le 
modŁle principal d�accords similaires à l�OMC, 
certaines s�inspirent de l�article XX du GATT ou de 
l�article XIV de l�Accord gØnØral sur le commerce 
des services (AGCS)208. Dans la pratique, la plupart 
des ACR qui comportent des DRE associent des 
dispositions de type OMC et de type OMC-plus.

Plusieurs raisons expliquent l�insertion de DRE 
dans les ACR. Dans certains pays, ces dispositions 
sont exigØes par des politiques. Elles doivent Œtre 
conformes à la lØgislation nationale qui limite 
les externalitØs environnementales et favorise 
l�harmonisation des mesures non tarifaires 
connexes entre les partenaires commerciaux209. 

Dans d�autres pays, les DRE sont motivØes par 
la nØcessitØ de rØpondre aux prØoccupations 
du secteur ou à celles des consommateurs210. 
Il arrive aussi que les pays souhaitent Øviter que 

ak  Voir le chapitre�16, articles�124 et 125 de l�Accord. https://www.
jus.uio.no/english/services/library/treaties/09/9-01/comesa_treaty.
xml#treaty-header1-15.

leurs partenaires commerciaux n�abaissent leurs 
propres niveaux de protection environnementale 
en vue d�accroître leur production et attirer 
les investissements211. 

En l�absence de DRE, les partenaires commerciaux 
dont les exigences environnementales sont moins 
strictes risquent d�exercer une concurrence plus 
forte, puisqu�ils peuvent alors proposer des 
prix plus compØtitifs. Les producteurs du pays 
et les exportateurs qui respectent les normes 
environnementales sont de ce fait ØvincØs, et 
cela nuit à l�environnemental. Cette situation 
est prise en compte dans certaines DRE qui 
recherchent un Øquilibre entre les objectifs 
environnementaux et les objectifs de commerce et 
d�investissement, comme c�est le cas par exemple 
des ACR Canada-Colombie et Canada-Honduras 
et de l�ALENA (voir la figure�3.5). Cet aspect est 
plus nuancØ dans l�accord conclu entre l�AELE et 
la RØgion administrative spØciale (RAS) de Hong 
Kong, Chine, qui vise à dissuader les parties 
d�affaiblir les lois de protection de l�environnement 
pour obtenir un avantage commercial (voir l�extrait 
de l�accord reproduit dans le tableau 3.1).

Qu�il s�agisse de leur champ d�application 
(questions couvertes et mesures prises) ou de la 
forme sous laquelle elles se prØsentent, les DRE 
contenues dans les ACR sont des plus diverses212. 
Ces clauses ne sont pas non plus toujours placØes 
aux mŒmes endroits dans les accords. Elles peuvent 
figurer dans le prØambule aussi bien que dans le 
corps de l�accord, dans une annexe, un protocole, 
un accord parallŁle (c�est le cas de l�ACEUM), ou 
Œtre explicitØes par Øchange de lettres, comme 
la lettre entre le Canada et le PØrou au sujet 
de l�entente concernant la biodiversitØ et les 
connaissances traditionnelles (voir le tableau 3.1)213. 

Certaines DRE sont ambitieuses et reprennent un 
libellØ respectant les accords environnementaux 
multilatØraux (AEM) comme l�Accord de Parisam. 
Plusieurs ACR comprennent explicitement des 

al  En ouvrant l�accŁs aux marchØs à des pays qui ont des normes 
environnementales moins strictes, on risque de crØer un «paradis pour 
les pollueurs» au dØtriment de l�environnement à l�Øchelle mondiale.

am  Les AEM lient plus de deux parties et ont pour objet de rØpondre 
aux problŁmes environnementaux (qui, pour la majoritØ, sont de nature 
transfrontaliŁre voire mondiale) dans le cadre de la coopØration 
internationale. Il s�agit parfois de traitØs auxquels tout pays peut devenir 
partie, comme la Convention sur le commerce international des espŁces 
de faune et de flore sauvages menacØes d�extinction (CITES) et la 
CCNUCC.
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souvent rØdigØ au conditionnel; ii) les dØclarations 
d�intention, lorsque les accords comprennent des 
dØclarations d�intention en vue d�une coopØration, 
souvent sur des questions relatives au climat bien 
dØfinies, mais qui ne prØcisent pas les mesures, 
les mØthodes et les objectifs; iii) des dispositions 
comportant des actions structurØes, lorsque des 
mesures de coopØration spØcifiques sont dØcrites 
en dØtail soit dans un cadre d�action soit dans 
une structure de gouvernance ample mais sans 
objectifs ni calendrier dØfinis; et iv) les dispositions 
programmatiques, lorsque l�accord comporte un 
plan programmatique de mesures, d�objectifs et de 
calendriers de coopØration spØcifiques dans une 
structure de gouvernance bien dØfinie.

L�Øtude montre que la coopØration non 
institutionnalisØe, dispositions facultatives ou 
dØclarations d�intention par exemple, risque 
d�avoir des effets limitØs et que les contributions 
supplØmentaires peuvent Œtre nØgligeables 
ou difficiles à dØterminerap. Une coopØration 
comportant davantage d�actions structurØes et qui 
soit davantage programmatique peut offrir d�autres 
avantages, suivant l�efficacitØ des arrangements 
relatifs à la structure de gouvernance. 
Par exemple, l�approche de l�Union europØenne est 
particuliŁrement intØressante, car l�ensemble de 
ses 27�membres sont engagØs dans environ un tiers 
des ACR et s�orientent vers une coopØration accrue. 
Les engagements juridiquement contraignants pris 
dans le cadre d�un ACR concernant l�application de 
mesures spØcifiques et soumises à un calendrier 
ont probablement des effets plus prØcis et plus 
quantifiables sur les comportements commerciaux 
et, par ricochet, la coopØration en matiŁre 
climatique donne des rØsultats plus probants229.

Les accords commerciaux et les systèmes 
de certification volontaire de la durabilité 
par des tiers 
Les systŁmes de certification volontaire de la 
durabilitØ par des tiers sont un autre moyen 
d�encourager la protection de l�environnement. 

ap  Dans le contexte des accords, le terme «coopØration» dØsigne de 
façon gØnØrale les engagements que tous les gouvernements 
signataires et les autres parties concernØes prennent les uns envers les 
autres en vue de s�investir dans de nouvelles opØrations, de nouveaux 
projets ou d�autres mesures conjointes et continues dans le cadre de 
processus en cours, afin d�en tirer des avantages spØcifiques et de 
conduire à des transformations.

Ils gagnent du terrain sur les marchØs mondiaux, 
surtout pour les produits à valeur ØlevØe, depuis 
longtemps insØrØs dans les chaînes de valeur 
mondiales. Par exemple, un quart environ des 
superficies plantØes en cafØiers et en cacaoyers 
dans le monde est certifiØ au titre de normes de 
durabilitØ Øtablies par des organisations non 
gouvernementales et par le secteur privØ230.

Ces systŁmes de certification de la durabilitØ 
instaurent des normes privØes dans l�objectif 
de relever les dØfis environnementaux, sociaux 
ou Øconomiques des marchØs agricoles et de 
rØpondre aux prØoccupations des consommateurs. 
Ils utilisent pour cela des mesures d�incitation 
commerciales qui visent à faire adopter de 
meilleures pratiques. Par exemple, les normes 
relatives à l�agriculture biologique incitent à 
produire sans utiliser d�intrants ou de pesticides 
de synthŁse. D�autres systŁmes, tels que la 
Table ronde pour une huile de palme durable 
de la Rainforest Alliance, fixent un ensemble 
d�exigences de pratiques agricoles respectueuses 
de l�environnement afin de promouvoir 
l�agroforesterie, l�utilisation d�engrais et de 
pesticides biologiques, ainsi que le traitement 
et l�Ølimination des dØchets dans des conditions 
plus sßres. 

Pour le consommateur, les systŁmes de certification 
de la durabilitØ renseignent sur la qualitØ et la 
sØcuritØ des produits alimentaires, sur la durabilitØ 
environnementale et sur certaines normes sociales, 
comme le travail des enfants, l�ØgalitØ des sexes 
ou le bien-Œtre des producteurs231. Toutefois, le 
respect des normes suppose souvent la rØalisation 
d�importants arbitrages. Par exemple, l�agriculture 
biologique et autres pratiques plus rigoureuses 
en matiŁre d�environnement se soldent souvent 
par une augmentation des coßts de production232. 
Pour les agriculteurs, les garanties d�achat ou les 
prix dont bØnØficient les produits certifiØs peuvent 
assurer un accŁs aux marchØs et inciter à adopter 
des pratiques respectueuses de l�environnement. 
Des prix de vente plus ØlevØs compensent 
souvent l�augmentation des coßts de production 
et de gestion dØcoulant du respect des normes 
de durabilitØ. 

Les systŁmes de certification de la durabilitØ 
peuvent, à plusieurs Øgards, venir en appui à 
des politiques existantes et Œtre dØlibØrØment 
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intØgrØs à diffØrents dispositifs et ensembles de 
politiques. Les pouvoirs publics peuvent jouer un 
rôle important dans les systŁmes de certification 
volontaire de la durabilitØ par des tiers, en qualitØ 
de soutiens, facilitateurs et utilisateurs233. Le rôle 
complØmentaire de ces initiatives vis-à-vis des 
cadres rØglementaires intergouvernementaux 
gagnent en importance, comme en tØmoigne 
le succŁs rencontrØ par certains systŁmes 
d�Øtiquetage234.

D�aprŁs les donnØes, l�efficacitØ de ces systŁmes 
est variable selon les pays et les produits, mais 
on constate en rŁgle gØnØrale que les systŁmes 
de certification de la durabilitØ amØliorent les 
pratiques environnementales235. Par exemple, au 
BrØsil, en Colombie, au Costa Rica, au Guatemala 
et au Mexique, les normes fixØes par une sociØtØ 
multinationale ont permis d�amØliorer, sur le 
plan environnemental, les pratiques des petits 
producteurs de cafØ certifiØs, par rapport à leurs 
homologues non certifiØs. Dans le bassin du Tapi, 
en Thaïlande, d�oø provient jusqu�à 60�pour�cent 
de l�huile de palme produite dans le pays, on a 
constatØ que les producteurs d�huile de palme 
brute bØnØficiant d�une certification de la Table 
ronde pour une huile de palme durable avaient 
l�impact environnemental le plus faible, en 
particulier sur le plan du rØchauffement planØtaire 
et de la formation d�ozone photochimique236. 
En Éthiopie, les programmes de certification de 
la Rainforest Alliance applicables au cafØ d�ombre 
ont permis de rØduire efficacement la dØgradation 
des forŒts. Les programmes de certification de la 
durabilitØ sont reconnus comme un outil prØcieux 
et sont de plus en plus souvent ajoutØs aux 
accords commerciaux237. 

Les systŁmes de certification sont devenus un 
outil transnational important dans le contexte du 
dØveloppement durable, car ils incitent à associer 
aux activitØs Øconomiques tout un Øventail d�enjeux 
sociaux et environnementaux238. Un nombre 
croissant d�accords commerciaux comportent des 
rØfØrences à des normes de durabilitØ. Le texte de 
ces accords fait souvent rØfØrence à l�engagement 
des pays à adopter des systŁmes de certification 
volontaire de la durabilitØ par des tiers ou à en 
encourager l�adoption, sachant toutefois que 
le libellØ est plus ou moins tranchØ selon les 
accords239. Ces dispositions incitent à utiliser des 
systŁmes de certification de la durabilitØ mais ne 

conditionnent pas les Øchanges commerciaux à ces 
systŁmes240. Le tableau 3.2 prØsente un aperçu non 
exhaustif des accords commerciaux qui comportent 
une rØfØrence à des systŁmes de certification 
volontaire de la durabilitØ.

L�Accord de partenariat Øconomique de large 
portØe de l�AELE, entrØ en vigueur en 2021 (voir 
le tableau 3.2), est un cas intØressant d�ACR qui 
va plus loin dans cette approche, car il se rØfŁre 
explicitement à des systŁmes de certification 
volontaire de la durabilitØ par des tiersaq. 
L�article�8.10 de l�accord stipule que les Øchanges 
internationaux d�huiles vØgØtales doivent soutenir 
la diffusion et l�utilisation de normes, pratiques 
et directives favorisant les huiles vØgØtales de 
production durablear. La Suisse, qui est le premier 
marchØ consommateur de l�AELE, impose à toutes 
les importations d�huile de palme une conformitØ 
à l�une des trois certifications reconnues au 
niveau mondial: la Table ronde pour une huile 
de palme durable, le International Sustainability 
and Carbon Certification Plus (ISCC Plus) et le 
Palm Oil Innovation Groupas. Afin de faciliter 
la traçabilitØ et de pouvoir remonter jusqu�à 
l�origine de l�huile de palme sur l�ensemble de la 
chaîne d�approvisionnement, l�huile de palme doit 
Œtre importØe dans des citernes de 22�tonnesat. 
Les conditions ØnoncØes dans l�article 8.10 de 
l�accord ont ØtØ versØes dans le droit national, 
puisque le Conseil fØdØral suisse a dØcidØ 
d�imposer des certificats de durabilitØ dans ce cas 
particulier. Les modalitØs sont prØcisØes dans la 
loi fØdØrale sur l�importation d�huile de palme 
produite de maniŁre durable en provenance 
d�IndonØsie, qui est entrØe en vigueur en mŒme 
temps que l�Accord de partenariat Øconomique de 
large portØe, en aoßt 2021au. 

aq  Voir le chapitre�8 de l�Accord de partenariat Øconomique de large 
portØe entre la RØpublique d�IndonØsie et les États de l�AELE. https://
www.efta.int/sites/default/files/documents/legal-texts/free-trade-
relations/indonesia/efta-indonesia-main-agreement.pdf

ar  Voir le texte intØgral de l�accord: https://www.fedlex.admin.ch/eli/
fga/2019/1851/fr 

as  Voir les modalitØs des systŁmes de certification autorisØes: https://
www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2021/618/fr 

at  CritŁres de l�accord commercial entre l�AELE (Suisse) et l�IndonØsie. 
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_
Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/
Freihandelsabkommen/partner_fha/partner_weltweit/indonesien.html

au  Voir l�ordonnance fØdØrale (Suisse): https://www.admin.ch/gov/fr/
accueil/documentation/communiques.msg-id-85237.html 
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le commerce international dans un cadre 
multilatØral.  

Des accords approfondis ne permettent pas 
seulement d�amØliorer l�accŁs aux marchØs, en 
raison du rØgime prØfØrentiel appliquØ, mais ils 
peuvent aussi rØduire le coßt des Øchanges grâce 

à la convergence des rØglementations intØrieures 
et l�harmonisation des mesures non tarifaires. 
Dans un monde oø l�intØgration serait plus 
approfondie et oø le commerce ne connaîtrait 
aucune friction � absence de droits de douane 
et coßt des Øchanges nul � les flux commerciaux 
seraient dØterminØs par les avantages comparatifs 

 ENCADRÉ 4.2   LES ACCORDS COMMERCIAUX APPROFONDIS 

La crØation de l�OMC, en 1995, s�est traduite par 
une rØduction des droits de douane, a eu pour effet 
d�encourager le commerce et a dØbouchØ sur un ensemble 
de rŁgles qui ont donnØ forme au systŁme commercial 
multilatØral. ParallŁlement au processus de libØralisation, 
le nombre d�ACR s�est considØrablement accru, faisant 
craindre pour l�avenir du multilatØralisme (voir l�encadrØ�1.2 
et la figure�1.12, dans la partie 1). La libØralisation des 
Øchanges est allØe en s�accØlØrant et la plupart des ACR 
portaient sur l�accŁs au marchØ et la rØduction des droits 
appliquØs aux importations. À cette Øpoque, seuls quelques 
accords, dont l�ALENA, signØ en 1994, allaient au-delà 
de l�accŁs aux marchØs et s�intØressaient aux questions 
relatives à l�environnement et aux conditions de travail. 
Les accords rØcents vont plus loin que l�accŁs aux marchØs. 
Ils visent à une intØgration commerciale plus approfondie et 
ambitionnent d�harmoniser les mesures non tarifaires et les 
rŁglements intØrieurs des pays. 

Les raisons de cette Øvolution, depuis des accords 
commerciaux relativement peu approfondis vers des 
accords plus poussØs, sont multiples. Les pays considŁrent 
peut-Œtre que les accords traditionnels n�ont plus rien 
à apporter aprŁs des dØcennies de mondialisation 
progressive. Lorsque les chaînes de valeur mondiales 
sont importantes, des accords plus approfondis peuvent 
permettre de rØduire les coßts des Øchanges liØs à la mise 
en conformitØ avec des normes multiples et diverses. 
Une autre considØration importante tient au fait que les 
consommateurs sont de plus en plus conscients de l�impact 
de leurs choix de consommation sur les pays Øtrangers. 
Le souci croissant des questions environnementales et 
sociales fait que les biens fabriquØs dans le pays sont 
soumis à des normes de plus en plus exigeantes en ce qui 
concerne l�environnement et les conditions de travail, biens 
qui seraient confrontØs à la concurrence des importations 
venues de pays aux rŁgles moins contraignantes (voir 
la partie�3). Les pays peuvent Œtre amenØs à passer des 
accords commerciaux plus approfondis pour faciliter les 
rØformes Øconomiques internes352.

Les accords commerciaux plus approfondis font porter 
l�attention sur les mesures non tarifaires et, en gØnØral, 

visent à une harmonisation des pratiques et des processus 
entre les signataires, avec pour finalitØ une rØduction du 
coßt des Øchanges353. Ces accords vont «à l�intØrieur des 
frontiŁres» et encouragent la coopØration dans un vaste 
ensemble de domaines, dont l�investissement, la facilitation 
du commerce, les normes, la politique de concurrence, les 
questions environnementales, les droits des travailleurs, 
etc. En ce sens, ils Ølargissent les disciplines de l�OMC ou 
Øtendent leur portØe au-delà des rŁgles de l�Organisation. 
Certains accords rØcents Øtablissent des institutions 
pour coordonner l�action des organismes chargØs de 
la rØglementation dans les pays signataires. C�est le 
cas par exemple du Forum de coopØration en matiŁre 
de rØglementation instituØ par l�Accord Øconomique 
et commercial global entre l�Union europØenne et le 
Canada (voir aussi la partie�3). En raison de l�influence 
qu�ils exercent sur la politique intØrieure, les accords 
commerciaux approfondis ont parfois suscitØ une forte 
opposition populaire. Une Øtude rØcente examine d�ailleurs 
dans quelle mesure les chocs dus à la mondialisation ont 
suscitØ un sentiment anticommerce et ont influencØ le vote 
des Ølecteurs, qui dans leurs prØfØrences se sont prononcØs 
contre l�ouverture des marchØs354.

On dispose de peu de donnØes sur l�incidence des 
accords commerciaux approfondis sur le bien-Œtre, au 
niveau mondial, dans le domaine de l�alimentation et de 
l�agriculture. Il est vrai que les incidences de ces accords 
sur le bien-Œtre sont difficiles à mesurer. Beaucoup de pays 
à faible revenu n�ont pas toujours les moyens de s�engager 
dans des nØgociations complexes ni de rØformer leurs 
politiques internes, de mettre au point des instruments 
d�application ou de se mettre en phase avec les normes des 
Øconomies dØveloppØes. 

Le processus de nØgociation des mesures non tarifaires, 
les normes notamment, est aussi une question importante. 
La nØgociation d�accords commerciaux peu approfondis 
qui visent surtout l�accŁs aux marchØs a tendance à avoir 
pour effet de diluer l�influence des intØrŒts particuliers car 
les groupes de pression des exportateurs font contrepoids 
à ceux des importateurs. Il peut en rØsulter des progrŁs 
sur le plan du bien-Œtre. Dans le cas des accords plus 
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On a constatØ, par exemple, que la libØralisation 
des Øchanges et l�intØgration Øconomique au 
sein de l�Union europØenne s�Øtait traduite, sur 
la pØriode 1985-2000, par une augmentation 
du commerce intra-UE sur six grands produits 
alimentaires et agricoles. Or, une partie de 
ces augmentations s�est faite aux dØpends de 
pays situØs en dehors de l�UE, le volume des 
importations europØennes en provenance de ces 
pays ayant diminuØ296. D�aprŁs une Øtude portant 
sur la structure des Øchanges commerciaux de 
50�pays signataires de cinq grands ACR, sur la 
pØriode 2005-2014, il y aurait à la fois des effets de 
crØation de flux commerciaux et de dØtournement 
des flux, mais la conclusion est que dans le secteur 
de l�agriculture la crØation de flux commerciaux 
prØvaut car l�augmentation des Øchanges entre les 
signataires est plus importante que la rØduction 
qui touche les pays non participants297. 

Des simulations effectuØes à l�aide d�un modŁle 
de l�Øconomie mondiale illustrent ces effets 
de crØation et de dØtournement des Øchanges 
commerciaux. On a appliquØ le modŁle de maniŁre 
à mettre en Øvidence les effets potentiels d�une 
intØgration plus approfondie, qui correspond 
à l�hypothŁse oø il n�y aurait ni politiques 
commerciales ni coßt des Øchanges: i)�dans 
l�ensemble du monde; ii)�en Afrique seulement, 
avec pour exemple la ZLECAf; et iii)�en Asie 
de l�Est et du Sud-Est et en OcØanie, avec pour 
exemple le RCEP. Dans les trois scØnarios, les 
obstacles au commerce, tels qu�ils sont dØterminØs 
par les mesures aux frontiŁres (droits de douane, 
mesures non tarifaires, frais de transport, coßts 
logistiques, etc.), sont rØduits à zØro afin d�isoler 
les effets relatifs de l�intØgration multilatØrale et de 
l�intØgration rØgionale (voir l�encadrØ 4.3)298. 

Les droits de douane sont souvent rØduits ou 
supprimØs lors du processus de libØralisation, tant 
au niveau multilatØral qu�au niveau rØgional, mais 
les autres coßts liØs au commerce international 
peuvent aussi Œtre rØduits, au moyen de mesures de 
facilitation du commerce ou d�une harmonisation 
des normes (voir l�encadrØ 4.2). Au niveau 
multilatØral, l�Accord de l�OMC sur la facilitation 
des Øchanges vise à accØlØrer les procØdures aux 
frontiŁres. Les mesures de facilitation des Øchanges 
sont aussi suggØrØes comme prioritØs au niveau 
rØgional, en particulier en Afrique299. Ailleurs, une 
Øtude fondØe sur les donnØes douaniŁres au 

PØrou montre que lorsque les ACR prØvoient des 
dispositions sur la facilitation du commerce, elles 
contribuent à rØduire le coßt des Øchanges et 
accroître la compØtitivitØ des chaînes de valeur 
à l�exportation dans les pays signataires300. 
Une rØduction des obstacles au commerce peut 
favoriser les chaînes de valeur rØgionales et 
contribuer à une croissance du secteur agricole 
et alimentaire. Une baisse des droits de douane 
et une harmonisation des mesures non tarifaires 
facilitent la participation aux chaînes de valeur 
rØgionales et mondiales et favorisent la crØation de 
valeur ajoutØe, du fait que les produits franchissent 
plus facilement les frontiŁres301. 

On peut aussi obtenir une rØduction des coßts 
des Øchanges en harmonisant les normes302, 303, 304. 
Au niveau multilatØral, les accords SPS et OTC de 
l�OMC encouragent les pays à dØfinir leurs mesures 
nationales d�aprŁs les normes internationales, 
comme celles recommandØes par la Commission 
FAO/Organisation mondiale de la SantØ (OMS) 
du Codex Alimentarius305, 306. Au niveau rØgional, 
beaucoup d�ACR envisagent une harmonisation 
de leurs normes ou incluent une reconnaissance 
mutuelle des normes nationales. Par exemple, les 
accords d�un libre-Øchange approfondi et complet 
entre l�Union EuropØenne d�une part et la GØorgie, 
la RØpublique de Moldova et l�Ukraine d�autre 
part suggŁrent que les mesures sanitaires et 
phytosanitaires de ces trois pays convergent vers la 
lØgislation europØenne307, 308, 309.

Dans un scØnario faisant l�hypothŁse d�un 
commerce mondial sans frictions, les Øchanges 
dans le secteur de l�alimentation et de l�agriculture 
augmenteraient considØrablement dans toutes les 
rØgions (figure 4.1). Les rØgions qui sont relativement 
plus compØtitives, comme l�Asie de l�Est et du 
Sud-Est et l�OcØanie, verraient leurs exportations 
alimentaires et agricoles augmenter dans des 
proportions pouvant aller jusqu�à 470 pour cent. 
Les exportations depuis l�Afrique et depuis 
l�AmØrique latine et les Caraïbes sont celles qui 
augmenteraient le moins, mais elles feraient tout de 
mŒme plus que doubler. Certains pays d�AmØrique 
latine et des Caraïbes sont dØjà de grands 
exportateurs et pourraient alors se rapprocher de 
leur potentiel maximal d�exportation. En moyenne, 
les pays d�Afrique se caractØrisent par une 
faible productivitØ par travailleur et une faible 
compØtitivitØ (voir la partie 2). Ils pourraient ne pas 

| 87 |



PARTIE 4 L’ENVIRONNEMENT DES POLITIQUES COMMERCIALES AGRICOLES

Œtre en mesure de dØvelopper leurs exportations 
autant que d�autres rØgions, mŒme dans des 
conditions de commerce sans frictions. En l�absence 
de droits de douane et de coßts de transport, 
les importations de produits alimentaires et 
agricoles en Afrique devraient augmenter de 
140 pour cent. Cet effet est moins marquØ que dans 
d�autres rØgions à cause du faible pouvoir d�achat 
des consommateurs africains. Globalement, la 

suppression du coßt des Øchanges, hypothŁse 
envisagØe, se traduit par une augmentation des 
importations dans les pays de la rØgion à faible 
revenu, pour rØpondre à la demande alimentaire 
(voir la partie 2). 

Toujours dans l�hypothŁse d�un commerce 
mondial sans frictions, le PIB augmenterait dans 
toutes les rØgions (figure 4.1). Les flux commerciaux 

 ENCADRÉ 4.3   SCÉNARIOS D’INTÉGRATION ÉCONOMIQUE ET DE RÉDUCTION DU COÛT DES ÉCHANGES 

On utilise un modŁle d�Øquilibre gØnØral calculable � qui 
couvre l�ensemble de l�Øconomie, y compris le secteur de 
l�alimentation et de l�agriculture � pour simuler les effets 
de diffØrents scØnarios de libØralisation du commerce et 
de rØduction du coßt des Øchanges. Le scØnario envisagØ 
est celui d�une libØralisation complŁte et d�une intØgration 
commerciale poussØe qui supposent le retrait de toutes 
les mesures aux frontiŁres (droits de douane, mesures non 
tarifaires, coßts de transport, etc., dans tous les secteurs, y 
compris l�alimentation et l�agriculture).

Ce scØnario, qui correspond à un commerce «sans 
frictions», se traduit par la libre circulation des biens, 
des services et des capitaux entre les pays. Les droits 
de douane sont fixØs à zØro pour rendre compte de la 
libØralisation des Øchanges, et les mesures non tarifaires 
sont supprimØes, pour tenir compte du fait que les 
cadres juridiques et rØglementaires ont convergØ et 
que les mŒmes rŁgles s�appliquent dans toute la rØgion 
ou dans l�ensemble du monde. Les coßts de transport 
sont Øgalement supprimØs, pour rendre compte de 
l�amØlioration des infrastructures, mettre en Øvidence 

l�influence des avantages comparatifs, et isoler 
complŁtement les effets de l�intØgration commerciale. 

Des simulations ont ØtØ effectuØes, sur la base 
de ces politiques, pour l�ensemble du monde et pour 
certaines rØgions (voir le tableau 4.1). Le modŁle est 
une reprØsentation stylisØe des Øconomies et ne peut 
prendre en compte les dØtails spØcifiques de diffØrents 
types d�intØgration approfondie. Par consØquent les 
rØsultats doivent Œtre analysØs avec prØcaution: les 
mØcanismes et l�orientation de l�impact sont plus 
importants que l�ampleur des effets. 

Trois scØnarios sont envisagØs: le premier 
correspond à une libØralisation et une intØgration au 
niveau mondial, dans lesquelles les coßts de transport, 
les mesures non tarifaires et toutes les mesures aux 
frontiŁres sont supprimØs; le deuxiŁme s�inspire de la 
ZLECAf et montre comment s�orienteraient les effets 
qu�un accord complet pourrait avoir sur la rØgion et 
sur l�ensemble du monde; le troisiŁme, qui s�inspire du 
RCEP, illustre une intØgration rØgionale plus approfondie 
en Asie et en OcØanie. 

  TABLEAU 4.1   LES DIFFÉRENTS SCÉNARIOS �
HypothŁse Description Coßts commerciaux supprimØs

IntØgration mondiale
Suppression de la totalitØ des 
mesures aux frontiŁres et du coßt des 
Øchanges, dans l�ensemble du monde

Mesures aux frontiŁres, mesures non 
tarifaires, coßts de transport

IntØgration rØgionale en Afrique
Suppression de la totalitØ des 
mesures aux frontiŁres et du coßt des 
Øchanges, en Afrique

Mesures aux frontiŁres, mesures non 
tarifaires, coßts de transport

IntØgration rØgionale en Asie 
et en OcØanie

Suppression de la totalitØ des 
mesures aux frontiŁres et du coßt des 
Øchanges, en Asie de l�Est et du Sud-
Est et en OcØanie

Mesures aux frontiŁres, mesures non 
tarifaires, coßts de transport

NOTE: On trouvera plus de dØtails sur le modŁle d�Øquilibre gØnØral calculable utilisØ et sur les simulations dans Laborde, D. et Piæeiro, V. 2022. The 
impact of changes in the fundamental drivers of trade � Productivity, trade costs and trade policies. Document d�information ØlaborØ pour le 
rapport La situation des marchØs des produits agricoles�2022. Rome, FAO. 
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seraient reconfigurØs de telle sorte que les 
pays pourraient importer chaque produit des 
producteurs les plus efficaces et que les prix 
des produits alimentaires diminueraient dans 
toutes les rØgions � quoique relativement moins 
en Afrique, oø la productivitØ par travailleur 
est faible et oø, les revenus Øtant plus faibles, les 
importations sont moindres. Une augmentation 
des salaires et une baisse du prix des aliments 

dØterminerait une hausse du pouvoir d�achat 
dans le secteur alimentaire, ce qui favoriserait la 
sØcuritØ alimentaire dans le monde. 

Les deux scØnarios d�intØgration commerciale 
rØgionale qui s�inspirent de la ZLECAf et du RCEP 
(voir les encadrØs 4.4 et 4.5) doivent Œtre lus comme 
des illustrations des effets potentiels d�une levØe 
de la totalitØ des mesures aux frontiŁres, des 

 FIGURE 4.1   LIBÉRALISATION ET INTÉGRATION MULTILATÉRALES: EFFETS SUR LE PIB, LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE ET LE COMMERCE DES PRODUITS ALIMENTAIRES ET AGRICOLES

SOURCE: Laborde, D. et Piæeiro, V. 2022. The impact of changes in the fundamental drivers of trade � Productivity, trade costs and trade policies. 
Document d�information ØlaborØ pour le rapport La situation des marchØs des produits agricoles 2022. Rome, FAO.
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coßts de transport et des obstacles non tarifaires 
en Afrique, et dans la zone Asie de l�Est et du 
Sud-Est et OcØanie. Aussi bien en Afrique qu�en 
Asie de l�Est et du Sud-Est et en OcØanie, les 
effets Øconomiques des scØnarios d�intØgration 
auraient des effets essentiellement dans cette 
rØgion (figures 4.2 et 4.3). Or comme le commerce 
serait sans frictions uniquement à l�Øchelle 
rØgionale, à l�image des accords commerciaux plus 
approfondis, et non pas dans le reste du monde, 
les effets resteraient en deçà de ceux projetØs dans 
le scØnario d�une intØgration mondiale, que ce soit 
pour l�Afrique, pour l�Asie de l�Est et du Sud-Est et 
l�OcØanie ou pour l�ensemble du monde.

Dans l�hypothŁse d�une intØgration commerciale 
africaine, les exportations et les importations 
des pays africains dans le secteur alimentaire et 
agricole augmenteraient310. Si l�intØgration est plus 
approfondie, avec par consØquent la suppression 
des lourds coßts commerciaux, le commerce 
intra-africain augmenterait dans des proportions 

importantes (jusqu�à 300 pour cent)bb, mais les 
Øchanges avec les autres rØgions, en particulier les 
importations africaines de produits alimentaires 
et agricoles depuis d�autres rØgions, diminueraient 
(figure 4.2). Les exportations vers d�autres rØgions 
diminueraient elles aussi. Par consØquent, 
en moyenne, la levØe de tous les obstacles 
commerciaux en Afrique pourrait seulement 
crØer du commerce intra-africain, et il y aurait 
un dØtournement des Øchanges au dØtriment des 
pays hors Afrique disposØs à payer plus (dans le 
cas des importateurs de produits africains) ou des 
fournisseurs plus efficaces de certains produits 
(dans le cas des exportateurs vers l�Afrique). 

bb  D�aprŁs une Øtude de la Commission Øconomique des Nations 
Unies pour l�Afrique, si les droits de douane Øtaient supprimØs 
seulement sur les biens, le commerce intra-africain pourrait augmenter 
de 20 à 30 pour cent en ce qui concerne les produits alimentaires et 
agricoles. L�augmentation serait plus importante si la libØralisation 
s�appliquait aussi aux services et si les obstacles non tarifaires et autres 
coßts des Øchanges Øtaient supprimØs, comme le prØsent rapport le 
montre. Voir Organisation des Nations Unies. Commission Øconomique 
pour l�Afrique. 2018. An empirical assessment of the African Continental 
Free Trade Area modalities on goods. Addis-Abeba.

 FIGURE 4.2   LIBÉRALISATION ET INTÉGRATION EN AFRIQUE: EFFETS SUR LE PIB, LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE ET LE COMMERCE DES PRODUITS ALIMENTAIRES ET AGRICOLES

SOURCE: Laborde, D. et Piæeiro, V. 2022. The impact of changes in the fundamental drivers of trade � Productivity, trade costs and trade policies. 
Document d�information ØlaborØ pour le rapport La situation des marchØs des produits agricoles 2022. Rome, FAO.
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 ENCADRÉ 4.4   LA ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE 

La dØcision de crØer une Zone de libre-Øchange 
continentale africaine (ZLECAf) a ØtØ approuvØe par la 
ConfØrence des Chefs d�État et de gouvernement de l�Union 
africaine, à sa dix-huitiŁme session, tenue à Addis-Abeba 
(Éthiopie), en janvier 2012. Cette initiative est l�un des 
fers de lance de l�Agenda 2063 de l�Union africaine � qui 
Ønonce les ambitions de l�Afrique en ce qui concerne son 
propre dØveloppement. L�accord portant crØation de la 
ZLECAf est entrØ en vigueur le 30 mai 2019. Il couvre 
54�des 55 États Membres de l�Union africaine et à ce jour 
43 d�entre eux l�ont ratifiØ362, 363.

L�accord vise à crØer, au moyen d�une sØrie de cycles 
de nØgociation, un marchØ unique des biens et des 
services afin d�approfondir l�intØgration Øconomique du 
continent africain et de jeter les fondations d�une union 
douaniŁre continentale qui verrait le jour à un stade 
ultØrieur. L�objectif est de supprimer progressivement les 
droits de douane sur au moins 90 pour cent d�une liste de 
plus de 5�000 lignes tarifaires. L�idØe est que la rØduction 
des droits de douane prØsente un potentiel considØrable 
de dØveloppement du commerce intrarØgional364, 365, 366. 
L�accord comporte une reconnaissance mutuelle des 
normes et des licences, et prØvoit une harmonisation 
des exigences relatives à l�importation des vØgØtaux 
ainsi que des mesures SPS, afin de faciliter les 
Øchanges commerciaux367. 

La ZLECAf se superposera à plusieurs communautØs 
Øconomiques rØgionales qui existent dØjà sur le continent 
africain, à savoir: le COMESA, la CommunautØ d�Afrique 
de l�Est (CAE), la CommunautØ Øconomique des États 
de l�Afrique de l�Ouest (CEDEAO), la SADC, l�AutoritØ 
intergouvernementale pour le dØveloppement (IGAD), la 
CommunautØ Øconomique des États de l�Afrique centrale 
(CEEAC), la CommunautØ des États sahØlo-sahariens 
(CEN-SAD) et l�Union du Maghreb arabe (UMA). Il y a aussi 
plusieurs autres unions et communautØs comportant des 
niveaux plus importants d�intØgration Øconomique: l�Union 
douaniŁre d�Afrique australe (SACU), l�Union Øconomique 
et monØtaire ouest-africaine (UEMOA) et la CommunautØ 
Øconomique et monØtaire de l�Afrique centrale (CEMAC). 
Une question importante qui se pose est celle de savoir 
comment la ZLECAf coordonnera les structures rØgionales 
existantes et se positionnera par rapport à elles. 

Pour Øvaluer le potentiel de la ZLECAf s�agissant de la 
crØation de courants commerciaux, il est important de bien 
connaître la structure actuelle des Øchanges en Afrique. 
Seulement huit pour cent des exportations africaines de 
marchandises sont destinØes à l�Afrique, ce qui donne 
à penser que des contraintes importantes (par exemple 
un coßt ØlevØ des Øchanges) pŁsent sur le commerce 
intrarØgional368.  

 FIGURE 4.4   EXPORTATIONS INTRA-AFRICAINES ET EXPORTATIONS AFRICAINES VERS D’AUTRES RÉGIONS, 
PRODUITS ALIMENTAIRES ET AGRICOLES, 2019

SOURCE: FAO.
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 ENCADRÉ 4.4   (suite) 

Dans le secteur de l�agriculture, prŁs de 40�pour cent 
des produits agricoles africains sont exportØs vers l�Europe 
(voir la figure�4.4), tandis que le commerce agricole intra-
africain est concentrØ rØgionalement, principalement autour 
de l�Afrique du Sud, qui est à la fois le principal exportateur 
et le principal importateur369. 

La situation est cependant trŁs variable selon les 
produits. Par exemple, d�aprŁs l�Ødition 2021 de l�Africa 
Agriculture Trade Monitor370, si la part des importations 
intra-africaines dans les importations africaines totales 
est faible en ce qui concerne les cØrØales, elle est ØlevØe 

pour certains fruits et lØgumes, notamment les tomates 
et les agrumes. Il ressort des donnØes que le nombre de 
liens commerciaux entre pays africains a considØrablement 
augmentØ de 2003 à 2019 pour dix produits agricoles clØs. 
MalgrØ tout, s�il est vrai que la hausse des revenus suscite 
dans la rØgion une demande accrue d�aliments diversifiØs, 
pour rØpondre à cette demande à l�aide d�importations 
venant de l�intØrieur de la rØgion, il faudra dØployer des 
efforts importants afin de surmonter les contraintes du côtØ 
de la demande, notamment la faible productivitØ agricole et 
le dØveloppement insuffisant des infrastructures. 

D�aprŁs FAO. 2022. Agricultural trade in the Global South � An overview of trends in performance, vulnerabilities, and policy frameworks. Rome, FAO.

 ENCADRÉ 4.5   LE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE RÉGIONAL GLOBAL 

Le Partenariat Øconomique rØgional global (RCEP) regroupe 
15 pays d�Asie et d�OcØanie, dont les dix membres de 
l�Association des nations de l�Asie du Sud-Est (ASEAN) et 
cinq partenaires rØgionaux: l�Australie, la Chine, le Japon, 
la Nouvelle-ZØlande et la RØpublique de CorØe. SignØ le 
15�novembre 2020 et entrØ en vigueur le 1er�janvier 2022, 
le RCEP est le plus gros accord commercial rØgional dans 
le monde, mesurØ d�aprŁs le produit Øconomique. Les pays 
participants reprØsentent un tiers environ du PIB mondial et 
un tiers de la population mondiale371. 

Le RCEP est un accord Øtendu, tant du point de vue 
de sa couverture que du point de vue de la profondeur 
des engagements; il contient 20�chapitres et vise de 
nombreux domaines qui n�Øtaient pas couverts auparavant. 
Les principales Øvolutions qui devraient dØcouler de la 
mise en �uvre du RCEP sont une libØralisation accrue des 
Øchanges, une harmonisation des mesures non tarifaires 
et une plus grande facilitation du commerce. Le secteur 
alimentaire et agricole restera le moins libØralisØ, les 

membres du RCEP n�ayant pas pris d�engagement pour 
18�pour cent environ des lignes tarifaires372. Et de fait, le 
niveau actuel de protection entre les membres du RCEP est 
plus ØlevØ dans le secteur agricole que dans n�importe quel 
autre secteur.

Le RCEP vise, au moyen de nouveaux engagements 
concernant l�accŁs aux marchØs, de rŁgles 
modernes, et de disciplines permettant de faciliter le 
commerce et l�investissement, à renforcer les filiŁres 
d�approvisionnement rØgionales et à promouvoir la 
participation des microentreprises et des entreprises 
petites et moyennes dans les pôles de production et les 
chaînes de valeur de la rØgion. La principale contribution du 
RCEP consiste dans l�harmonisation des rŁgles d�origine, 
avec d�importantes incidences positives sur les chaînes de 
valeur dans la rØgion373. Toutefois, l�accord ne contient pas 
de dispositions sur l�harmonisation des normes relatives 
à l�environnement ni n�aborde les questions relatives 
au travail374.

NOTE: L�Inde s�est retirØe de l�accord commercial en novembre�2019, avançant des prØoccupations au sujet de certaines dispositions proposØes dans 
l�accord, notamment concernant l�accŁs aux marchØs, les rŁgles d�origine, les mØcanismes de rŁglement des diffØrends et d�autres questions 
importantes. Ce pays Øtant l�un de ceux qui ont participØ aux nØgociations dŁs l�origine, la porte lui reste largement ouverte375, 376.
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COMMERCE�INTERNATIONAL 
ET EXTERNALITÉS 
ENVIRONNEMENTALES: 
SOLUTIONS 
MULTILATÉRALES ET 
RÉGIONALES
Les questions relatives aux externalitØs crØØes 
par le commerce international des produits 
alimentaires et agricoles ont ØtØ envisagØes 
dans une perspective multilatØrale et dans une 
perspective rØgionale. Les mesures non tarifaires, 
telles que l�interdiction des importations ayant une 
incidence nØgative sur l�environnement, ou encore 
les rŁgles et les normes relatives à l�environnement, 
ont un rôle essentiel pour contrer les effets 
du commerce international sur les ressources 
naturelles, la pollution, la diversitØ biologique et le 
changement climatique (voir la partie�3). 

La plupart des rØpercussions du commerce 
international sur l�environnement dØcoulent 
des conditions locales, et c�est souvent le 
manque de rØglementation du commerce qui 
cause les externalitØs environnementales. 
Beaucoup d�externalitØs peuvent Œtre locales 
ou rØgionales, comme par exemple les 
prØlŁvements d�eaux souterraines effectuØs dans 
des conditions non viables, la dØgradation des 
terres et la pollution. Cependant, les externalitØs 
environnementales les plus difficiles à gØrer sont 
celles dont la portØe est plus vaste. Par exemple: 
la perte de biodiversitØ peut Œtre localisØe mais 
la biodiversitØ et les ØcosystŁmes ont une valeur 
à l�Øchelle mondiale; les Ømissions de GES 
constituent une externalitØ qui est vØritablement 
une externalitØ mondiale; ou encore, la production 
agricole ou la dØforestation ont lieu dans des 
rØgions donnØes, mais elles peuvent avoir des 
effets climatiques loin du lieu oø les GES sont 
Ømis313, 314. Du point de vue de la politique 
commerciale, la question de savoir dans quelle 
mesure les externalitØs environnementales sont 
localisØes ou s�Øtendent au contraire à l�Øchelle 
mondiale est importante. 

Dans un contexte de politique commerciale, tel 
que le systŁme commercial multilatØral dØfini par 

les rŁgles et rŁglements de l�OMC, les externalitØs 
environnementales sont traitØes par le biais 
du mØcanisme de rŁglement des diffØrends ou 
par des rŁglements intØrieurs qui donnent lieu 
à une multitude de normes et de mesures non 
tarifaires, visØes par l�Accord OTC (voir par 
exemple l�encadrØ�3.3 et l�analyse prØsentØes dans la 
partie�3). Entre 2008 et 2019, le nombre de mesures 
environnementales non tarifaires signalØes 
au titre de l�Accord�OTC s�est progressivement 
accru. Ces mesures reprØsentaient en moyenne 
15 pour cent environ de l�ensemble des rŁgles et 
normes techniques instituØes par les gouvernements 
pour rØaliser des objectifs de politique publique 
(dans les domaines de la santØ, de la sØcuritØ 
sanitaire et de la protection de l�environnement, 
notamment). Les objectifs environnementaux les 
plus souvent citØs Øtaient la rØduction de la pollution 
des sols et des eaux, les Øconomies d�Ønergie, et la 
protection des vØgØtaux et de la forŒt315. 

L�hØtØrogØnØitØ des rŁgles et des normes appliquØes 
par les diffØrents pays crØent des coßts de mise en 
conformitØ importants (voir la partie�2). Les ACR 
visent à faire converger les rŁglements entre les 
partenaires commerciaux et à harmoniser les 
normes afin de rØduire ces coßts tout en rØpondant 
aux prØoccupations environnementales (voir la 
partie�3). 

Normes environnementales:  
la question du choix 
Il est difficile de traiter efficacement l�impact 
environnemental des Øchanges alimentaires et 
agricoles car il n�est pas toujours possible de 
gØrer les externalitØs et d�obtenir un bon rØsultat 
au niveau mondial dans la mesure oø les pays 
restent libres de leurs choix pour les mesures 
non tarifaires et les normes environnementales. 
Les pays ne font pas tous la mŒme Øvaluation 
des externalitØs et font des choix diffØrents en 
ce qui concerne les normes, et en matiŁre de 
commerce international, ils peuvent dØcider soit 
de reconnaître les normes de leurs partenaires 
commerciaux, soit de s�en tenir à leurs 
propres normes. 

Par exemple, un accord, multilatØral ou rØgional, 
qui a pour but de favoriser les Øchanges 
commerciaux et qui comporte une clause de 
«reconnaissance mutuelle» des normes � chaque 
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